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PRÉAMBULE 
 

L’entreprise JRegnault SAS constitue un acteur économique majeur du territoire du coutançais, participant à son 

développement et à son équilibre socio-économique. Elle est aujourd’hui dans une phase de développement 

auquel le site actuel ne peut plus répondre en matière d’intégration urbaine. Dans ce cadre, le projet de nouvelle 

usine vise à répondre à ces enjeux forts pour la collectivité.  

 

L’entreprise a été créée en 1880 par M. Eugène Regnault et est aujourd’hui dirigée par M. Olivier Regnault, la 

cinquième génération. L’entreprise est spécialisée dans le carrossage de véhicules industriels. Elle a acquis un 

savoir-faire issu d’un siècle d’expérience et d’innovation ainsi qu’un rayonnement à l’international certain à partir 

des années 90. Particulièrement reconnue sur le marché français, l’entreprise fournit de nombreux produits : 

plateaux grues, parois souples, différents types de fourgons, carrosseries militaires, ... 

 

Depuis plusieurs années, l’entreprise connaît un fort développement. Le site actuel n’est plus adapté pour 

répondre à ses besoins. Composé de 5 bâtiments principaux disposant d’une superficie couverte totale de 

20 000 m² et de 30 000 m² de parking, l’aménagement actuel du site de production est devenu contraint.  

 

Implanté initialement dans une zone peu urbanisée, le site pose aujourd’hui de nombreuses problématiques en 

matière de sécurité, de flux, de cohabitation avec les activités alentours (commerce, école, …) et d’intégration 

urbaine. Les possibilités de stocker les châssis issus des lignes de production de l’entreprise sont limitées, 

l’entreprise est obligée de recourir à du stockage hors de son site de production, ce qui engendre une 

multiplication de flux de véhicules « lourds » dans Coutances. Face à l’obsolescence du site actuel qui n’est plus 

adapté et dans le but de poursuivre, de sécuriser et de développer cette activité, fleuron coutançais, relocaliser 

et regrouper l’ensemble des unités de production sur un site dédié devient nécessaire. 

 

En parallèle des échanges avec la communauté de communes, l’entreprise JRegnault SAS a étudié différents sites 

pour implanter son projet sur les secteurs de Marigny, de Saint Planchers, de Villedieu-les-Poêles Rouffigny. Son 

choix est resté porté sur Coutances tant pour l’attachement de l’entreprise à son territoire que pour la 

préservation du volet social de l’entreprise. 

 

Un recensement des capacités d’accueil du territoire en termes de développement économique, plus 

particulièrement pour ce projet, a abouti à proposer un site répondant à une meilleure intégration au regard de 

l’activité de l’usine. C’est dans ce cadre que le site le plus adapté et pouvant accueillir le projet a été identifié. Il 

est ainsi proposé que le bâtiment industriel soit implanté sur la réserve foncière à vocation économique, 

récemment acquise par Coutances mer et bocage, située immédiatement au Nord de la zone d’activités du 

Château de la Mare, à Coutances, sur les parcelles cadastrées ZL 157, ZL 159 et ZL 161 pour une contenance de 

97 739 m². 

 

Pour permettre cette implantation sur le territoire coutançais et ne pas fragiliser l’entreprise participant à 

l’équilibre socio-économique du territoire, Coutances mer et bocage engage une procédure de déclaration de 

projet, sur la base de l’article L. 300-6 du Code de l’Urbanisme qui prévoit que : 

 

« L'État et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après 

enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, 

se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération 

d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation d'un programme de construction […]. » 

Extrait de l’article L.300-6 du code de l’urbanisme. 

 

Le présent dossier, porté par Coutances mer et bocage vise à mettre en lumière l’intérêt général du projet au 

regard des enjeux de regroupement des sites de production nécessaire au développement de l’entreprise 

JRegnault SAS, sur le site du Château de la Mare à Coutances.  
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L’assiette foncière (parcelles cadastrées ZL 157, ZL 159 et ZL 161 pour une contenance de 97 739 m²) du projet 

est aujourd’hui classée au zonage du plan local d’urbanisme de Coutances en zone UX et AU2 de plus de 9 ans, 

incompatible avec l’implantation du projet. Dans ce cadre l’évolution du document d’urbanisme nécessaire est 

possible au regard de l’article L. 153-54 du code de l’urbanisme : 

 

« Une opération faisant l'objet […] d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les 

dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général 

de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen 

conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 

commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 

conjoint. » Article L.153-54 du code de l’urbanisme. 

 

Situation du territoire de Coutances mer et bocage 

 
Source : Coutances mer et bocage 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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Site actuel de production de l’entreprise JRegnault SAS (Coutances, quartier de la Guérie) 

 
Source : JREGNAULT SAS 

 

Cinq bâtiments principaux disposant d’une superficie couverte totale de 20 000 m² et d’une superficie de parking 

de 30 000 m² : 

- bâtiment R1 : bâtiment principal dédié à la fabrication des ossatures, des soudures, des finitions (peinture, 

sablage, …), JRegnault SAS en est locataire ; 

- bâtiment R2 : bureaux d’études, menuiseries, sellerie, atelier bâche, service contrôle final, JRegnault SAS en est 

propriétaire ; 

- bâtiment R3 : réparation et montage hydraulique, JRegnault SAS en est propriétaire ; 

- bâtiment R4 : atelier montage de caisse, JRegnault SAS en est locataire ; 

- bâtiment R5 : magasin, atelier débit pliage, JRegnault SAS en est locataire ; 
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Partie I - DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE 

EN COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL D’URBANISME : 

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET PROCÉDURE 
 
 

Jusqu’au 31 décembre 2016, la commune de Coutances était compétente en matière de documents d’urbanisme 

et d’évolution de documents d’urbanisme. En application de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de 

la République) et de l’arrêté préfectoral du 03 octobre 2016 créant la communauté de communes de Coutances 

mer et bocage, au 1er janvier 2017, la communauté de communes est devenue compétente en matière de 

documents d’urbanisme, « Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes 

communales ». Il revient de fait à Coutances mer et bocage de poursuivre, prescrire ou engager les procédures 

d’évolution ou de mise en compatibilité des documents d’urbanisme. 

 

Au regard du fort enjeu que constitue le maintien et le développement de l’entreprise JRegnault SAS pour le 

territoire, en accord avec la délibération du conseil communautaire du 26 septembre 2018 concernant les 

modalités d’évolution des documents d’urbanisme communaux durant l’élaboration du PLU intercommunal, la 

commune de Coutances a sollicité Coutances mer et bocage, par délibération du 16 octobre 2019, pour engager 

l’évolution de son document d’urbanisme. Cette évolution vise la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme 

communal pour basculer une partie du zonage AU2 en zone UX afin accueillir le projet et permettre à l’entreprise 

de poursuivre son développement à Coutances. Coutances mer et bocage a ainsi pris une délibération de 

prescription d’une déclaration de projet relative à la construction de la nouvelle usine de la société JRegnault SAS 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Coutances le 27 novembre 2019. 

 

 

I - Faisabilité du projet au regard du contexte règlementaire 
 

 

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local 

d’urbanisme de Coutances 
 

Le code de l’urbanisme, et notamment l’article L. 300-6, offre la possibilité aux collectivités territoriales 

de se prononcer après enquête publique sur l'intérêt général d'une action ou d’une opération 

d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de construction. 

 

« L'État et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements 

peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 

code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général 

d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation 

d'un programme de construction. […] » Extrait de l’article L.300-6 du code de l’urbanisme. 

 

La déclaration de projet s’applique indifféremment aux projets publics ou privés. Sont en effet visés par 

le code de l’urbanisme toute action ou opération d'aménagement ainsi que les programmes de 

construction, qu'ils soient publics ou privés. Le projet de construction de la nouvelle usine de 

l’entreprise JRegnault SAS entre dans le champ d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de 

la réalisation d'un programme de construction. En effet, et conformément à l’article L. 300-1 du code de 

l’urbanisme, la préservation et le développement de l’ensemble des activités de JRegnault SAS sur la 

commune de Coutances répond à un enjeu territorial fort de maintien d’un employeur majeur (+ de 120 

salariés) et d’une activité économique diversifiée. 
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« Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un projet 

urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des 

activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des 

équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre 

l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, de 

sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. 

L'aménagement, au sens du présent livre, désigne l'ensemble des actes des collectivités locales 

ou des établissements publics de coopération intercommunale qui visent, dans le cadre de leurs 

compétences, d'une part, à conduire ou à autoriser des actions ou des opérations définies dans 

l'alinéa précédent et, d'autre part, à assurer l'harmonisation de ces actions ou de ces opérations. 

Toute action ou opération d'aménagement faisant l'objet d'une évaluation environnementale 

doit faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 

renouvelables de la zone, en particulier sur l'opportunité de la création ou du raccordement à 

un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération. 

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités de prise en compte des conclusions de cette 

étude de faisabilité dans l'étude d'impact prévue à l'article L. 122-3 du code de 

l'environnement. » Article L.300-1 du code de l’urbanisme. 

 

La procédure de mise en compatibilité du PLU de Coutances faisant suite à la déclaration de projet est 

possible si l’enquête publique porte sur les deux éléments, et ce conformément à l’article L. 153-54 du 

code de l’urbanisme :  

 

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée 

en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, 

d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 

d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou 

l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la 

conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 

132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 

conjoint. » Article L.153-54 du code de l’urbanisme. 

 

La procédure de mise en compatibilité du PLU de Coutances a pour objet de basculer une partie du 

zonage AU2 en zone UX afin de permettre l’implantation de la nouvelle usine de JRegnault SAS. Cette 

mise en compatibilité, faisant suite à la déclaration de projet, est motivée par le fait que le seul terrain 

disponible en capacité d’accueillir le projet soit aujourd’hui classé en zone AU2, de plus de neuf ans, 

zone à vocation économique, au PLU de Coutances. 

 

Approuvée en 2014, la loi ALUR (Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) a renforcé 

l’encadrement de l’ouverture à l’urbanisation des zones 2AU en prévoyant que le plan local d’urbanisme 

doit faire l’objet, pour l’ouverture à l’urbanisation de ces zones, 

- d’une modification avec délibération motivée, 

- ou d’une révision pour celles de plus de neuf ans. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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En effet l’article L. 153-31 du code de l’urbanisme prévoit que :  

 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 

n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 

significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 

d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. » Article L.153-31 du 

code de l’urbanisme. 

 

Approuvé le 17 janvier 2008, le plan local d'urbanisme de Coutances entre dans ce cadre. En effet, le 

terrain d’implantation du projet est classé en partie en zone AU2, zone à vocation économique. Le 

secteur n'a pas été ouvert à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de 

la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. Dans ce contexte, il est nécessaire, pour 

permettre d’accueillir le projet, de modifier le document d’urbanisme. 

 

Dans le cadre de la loi ALUR, le législateur n'ayant pas prévu explicitement que la révision dite « allégée », 

désormais régie par l'article L. 153-34 du code de l’urbanisme, puisse s'appliquer à l'ouverture de ces 

zones à l'urbanisation, il convient en effet de considérer que la procédure qui doit être menée pour 

réviser ces zones est celle prévue par l'article L. 153-33 du code de l’urbanisme. Toutefois, dès lors que 

l'ouverture à l'urbanisation de la zone est nécessaire à la réalisation d'un projet d'intérêt général, la 

possibilité, sous certaines conditions, de recourir à la mise en compatibilité du document d'urbanisme 

par le moyen d'une déclaration de projet est offerte. En effet, l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme 

prévoit que, lorsque la réalisation d'un projet public ou privé de travaux présentant un caractère d'intérêt 

général nécessite la mise en compatibilité d'un PLU, celui-ci peut faire l'objet d'une déclaration de projet, 

sous réserve d'établir de manière précise et circonstanciée l'intérêt général qui s'attache à la réalisation 

de la construction ou de l'opération constituant l'objet de la déclaration de projet, au regard notamment 

des objectifs économiques, sociaux et urbanistiques poursuivis par la collectivité publique intéressée1. 

 

Le projet de développement de l’entreprise JRegnault SAS présente un intérêt général fort pour la 

commune de Coutances et le développement économique à l’échelle du bassin de vie de Coutances mer 

et bocage.  

 

La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Coutances vise à 

basculer une partie du zonage AU2 en zone UX afin de permettre l’implantation et la construction de la 

nouvelle usine de l’entreprise JRegnault SAS sur le site du Château de la Mare à Coutances.  

 

De ce fait, compétente depuis le 1er janvier 2017, Coutances mer et bocage, et suite à la demande 

motivée de la commune de Coutances par délibération du conseil municipal du 16 octobre 2019, choisit 

d’engager la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU, prescrite par 

délibération du conseil communautaire du 27 novembre 2019. 

 

 

                                                 
1 Extrait de la réponse ministérielle n°88463 du 01/11/2016 
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Évaluation environnementale des plans et programmes 
 

En application de l’article R. 104-8 du code de l’urbanisme :  

 

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  

1o De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 

déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au 

cas par cas, que ces procédures sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes 

sur l'environnement;  

2o De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 

déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de 

travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 

significative un site Natura 2000;  

3o De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de 

l'article L. 300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces 

dispositions sur l'environnement. »  Article R.104-8 du code de l’urbanisme.  

 

Coutances mer et bocage a transmis une demande d’examen au cas par cas à la Mission Régionale 

d’Autorité environnementale de Normandie le 24 décembre 2019. 

 

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas a été transmis le 16 mars 2020, cette dernière met en 

exergue le périmètre précis de l’assiette foncière du projet, après découpage foncier, afin de corriger les 

imprécisions de la première demande. 

 

Ont été joints aux demandes d’examen au cas par cas, conformément à l’article R. 104-30 du code de 

l’urbanisme : 

 

La personne publique responsable transmet à la formation d'autorité environnementale du 

Conseil général de l'environnement et du développement durable ou, lorsque la mission 

régionale d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du 

développement durable est compétente, au service régional chargé de l'environnement (appui 

à la mission régionale d'autorité environnementale), les informations suivantes : 

1° Une description des caractéristiques principales du document ; 

2° Une description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la 

zone susceptible d'être touchée par la mise en œuvre du document ; 

3° Une description des principales incidences sur l'environnement et la santé humaine de la 

mise en œuvre du document. Article R.104-30 du code de l’urbanisme. 

 

En application de l’article R. 104-32 du code de l’urbanisme : 

 

L'autorité environnementale dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception des 

informations mentionnées à l'article R. 104-30 pour notifier à la personne publique 

responsable, la décision de soumettre ou non à une évaluation environnementale la 

procédure d'élaboration ou d'évolution affectant le plan local d'urbanisme ou la carte 

communale. Cette décision est motivée. 

L'absence de décision au terme de ce délai vaut obligation de réaliser une évaluation 

environnementale. Article R.104-32 du code de l’urbanisme. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719314&dateTexte=&categorieLien=cid
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La décision de l’autorité environnementale n°2020-3582 a été notifié à Coutances mer et bocage le 

14 mai 2020 par courrier et mise en ligne sur le site Internet de la mission régionale d’autorité 

environnementale de Normandie http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/normandie-

r23.html. 

 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/normandie-r23.html
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/normandie-r23.html
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II - La procédure de déclaration de projet et son déroulement 
 

 

Le déroulement de la procédure 
 

 
 

 

•Délibération communale, ville de Coutances, sollicitation évolution du document
d'urbanisme, 16.10.2019

•Délibération communautaire, Coutances mer et bocage, prescription d'une déclaration de
projet emportant mise en compatibilité du PLU de Coutances, 27.11.2019

Lancement de la procèdure de mise en compatibilité du PLU de Coutances

•Constitution du dossier de déclaration de projet

•Demande d'examen au cas par cas auprès de la Mission Régionale d'Autorité
environnementale (MRAe), 17.03.2020

•Décision n°2020-3582, 14.05.2020

Phase d'études

•Délibération communautaire, Coutances mer et bocage, modalités de concertation, 
23.09.2020

•Concertation préalable du 17 octobre 2020 au 21 novembre 2020

•Bilan de la concertation

•Intégration au dossier de déclaration de projet

Concertation préalable

•Constitution du dossier d'évaluation envionnementale

•Intégration de l'évaluation envionnementale au dossier de déclaration de projet

•Saisine de la MRAe pour avis sur l'évaluation environnementale, 21.12.2020

•Retour MRAe, 19.03.2021

Évaluation environnementale

•Saisine de la CDPENAF pour avis - réunion le 08.04.2021 - Avis FAVORABLE

•Intégration au dossier de déclaration de projet

•Réunion d'examen conjoint, 12.05.2021 - Avis FAVORABLE

•Intégration au dossier de déclaration de projet

CDPENAF et examen conjoint avec les Personnes Publiques Associées

•Enquête publique du 04.06.2021 au 03.07.2021

•Rapport du commissaire enquêteur

•Modification éventuelle du dossier après enquête publique

•Intégration au dossier de déclaration de projet

Enquête publique

•Délibération communautaire, Coutances mer et bocage, approbation d'une déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du PLU de Coutances

Approbation de la mise en compatibilité du PLU de Coutances
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La participation du public 
 

À la différence d’une élaboration ou d’une révision, la mise en compatibilité d’un PLU dans le cadre d'une 

déclaration de projet, n'est pas soumise à concertation préalable au titre de l'article L. 103-2 du code de 

l'urbanisme. C’est en application des dispositions du code de l'environnement (articles L. 121-17, L. 121-

15-1 et L. 121-17-1), dès lors que la procédure de mise en compatibilité est soumise à évaluation 

environnementale, qu’elle entre dans le champ du droit d'initiative. Ce droit a été introduit par 

l'ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 « portant réforme des procédures destinées à assurer 

l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 

incidence sur l'environnement ». Il permet au public de demander l'organisation d'une concertation 

préalable. 

 

La mise en compatibilité du PLU de Coutances entre dans ce cadre étant soumise à évaluation 

environnementale suite à la décision de l'autorité environnementale n° 2020-3582, en date du 

14 mai 2020. 

 

Conformément à l’article L. 121-19 du code de l'environnement : 

 

Le droit d’initiative est ouvert au public pour demander au Préfet l’organisation d’une 

concertation préalable. Ce droit peut être exercé dans un délai de 4 mois à compter de la 

publication de la déclaration d’intention. Il peut être exercé auprès du représentant de l'État 

par : 

1° Un nombre de ressortissants majeurs de l'Union européenne résidant dans le périmètre de la 

déclaration d'intention égal à 20 % de la population recensée dans les communes du même 

périmètre, ou à 10 % de la population recensée dans le ou les départements, dans la ou les 

régions où se trouve tout ou partie du territoire mentionné dans la déclaration d'intention ; 

2° Un conseil régional, départemental ou municipal ou l'organe délibérant d'un établissement 

public de coopération intercommunale dont le territoire est compris en tout ou partie dans celui 

défini dans la déclaration d'intention ; 

3° Une association agréée au niveau national en application de l'article L. 141-1, ou deux 

associations ou une fédération d'associations agréée (s) au titre de l'article L. 141-1 dans le 

cadre de la région ou du département dont le territoire est compris en tout ou partie dans celui 

défini dans la déclaration d'intention. Article L.121-19 du code de l’environnement. 

 

Toutefois, pour justifier de ne pas recourir à la procédure du droit d’initiative, la possibilité d’organiser 

une concertation préalable est offerte par l’article L. 121-17 du code de l’environnement qui précise 

que : 

 

I. - Pour les plans, programmes ou projets mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 121-15-1, la 

personne publique responsable du plan ou programme ou le maître d'ouvrage du projet peut 

prendre l'initiative d'organiser une concertation préalable, soit selon des modalités qu'ils 

fixent librement, soit en choisissant de recourir à celles définies à l'article L. 121-16-1. Dans 

les deux cas, la concertation préalable respecte les conditions fixées à l'article L. 121-16. 

[…] 

III. - En l'absence de toute concertation préalable décidée en application du I ou du II et 

respectant les modalités fixées aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, un droit d'initiative est 

ouvert au public pour demander au représentant de l'État concerné l'organisation d'une 

concertation préalable respectant ces modalités. Article L.121-17 du code de l’environnement 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832961&dateTexte=&categorieLien=cid
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La déclaration de projet visée par le présent dossier emportant mise en compatibilité du PLU de 

Coutances correspond aux plans mentionnées au 3° de l’article L. 121-15-1 du code de 

l‘environnement qui précise que : 

 

La concertation préalable peut concerner : 

1° Les projets, plans et programmes mentionnés à l'article L. 121-8 pour lesquels la Commission 

nationale du débat public a demandé une concertation préalable en application de l'article L. 

121-9 ; 

1° bis Les projets mentionnés au II de l'article L. 121-8 pour lesquels une concertation préalable 

est menée par le maître d'ouvrage en application du même II ; 

2° Les projets assujettis à une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 

et ne relevant pas du champ de compétence de la Commission nationale du débat public en 

application des I et II de l'article L. 121-8 ; 

3° Les plans et programmes soumis à évaluation environnementale en vertu de l'article L. 122-

4 et ne relevant pas du champ de compétence de la Commission nationale du débat public en 

application du IV de l'article L. 121-8. 

La concertation préalable permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des 

caractéristiques principales du projet ou des objectifs et des principales orientations du plan ou 

programme, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ainsi que de leurs impacts 

significatifs sur l'environnement et l'aménagement du territoire. Cette concertation permet, le 

cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un projet, son absence de 

mise en œuvre. Elle porte aussi sur les modalités d'information et de participation du public 

après la concertation préalable. […]. Article L.121-15-1 du code de l’environnement. 

 

Le projet porté par Coutances mer et bocage est soumis à évaluation environnementale au titre de 

l’article L.122-4 du code de l’environnement, en revanche, il ne relève pas du champ de compétence de 

la Commission nationale du débat public, il s’agit d’un plan et programme local et non pas national 

comme le mentionne l’article L. 121-8 du code de l’environnement. 

 

IV.-La Commission nationale du débat public est également saisie des plans et programmes 

de niveau national faisant l'objet d'une évaluation environnementale en application de l'article 

L. 122-4. Extrait de l’article L. 121-8 du code de l’environnement. 

 

Ainsi, fondé sur les dispositions de l’article L. 121-17-III du code de l’environnement la collectivité a 

souhaité mettre en œuvre une concertation préalable selon les modalités prévues par l’article L. 121-

16 du même code : 

 

La concertation préalable associe le public à l'élaboration d'un projet, plan ou programme dans 

les conditions définies par la présente section. La concertation préalable est d'une durée 

minimale de quinze jours et d'une durée maximale de trois mois. Quinze jours avant le début 

de la concertation, le public est informé des modalités et de la durée de la concertation par 

voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par la concertation 

ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale. Le bilan de 

cette concertation est rendu public. Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable 

indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux 

enseignements qu'il tire de la concertation. 

Les dépenses relatives à l'organisation matérielle d'une concertation préalable sont à la charge 

du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du plan ou programme. Article 

L121-16 du code de l’environnement. 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832871&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832871&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
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Et selon les modalités prévues à l’article L. 121-16-1 du code de l’environnement : 

 

I. Lorsque la concertation préalable est organisée sous l'égide d'un garant en application des 

articles L. 121-8, L. 121-9 et L. 121-17, la personne publique responsable ou le maître 

d'ouvrage demande à la Commission nationale du débat public de désigner ce garant parmi 

ceux inscrits sur la liste nationale de garants mentionnée au I de l'article L. 121-1-1.  

II. Le garant peut demander à la Commission nationale du débat public, qui en supporte le coût, 

une étude technique ou expertise complémentaire. La décision de la commission est portée à la 

connaissance du public sur le site internet prévu pour la concertation préalable.  

Lorsqu'il est saisi d'une demande tendant à la réalisation d'une étude technique ou d'une 

expertise complémentaire, le garant motive, le cas échéant, sa décision de ne pas transmettre 

cette demande à l'examen de la Commission nationale du débat public.  

Sans préjudice des dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code des relations entre 

le public et l'administration, il statue, dans les limites posées par l'article L. 311-5 dudit code, 

sur l'opportunité de donner suite aux demandes de communication adressées, soit à la personne 

ayant la qualité de maître d'ouvrage, soit à l'autorité publique compétente pour autoriser le 

projet ou approuver le plan ou le programme. Il peut adresser toute demande à la personne 

publique responsable du plan ou du programme ou au maître d'ouvrage du projet pour assurer 

une bonne information et participation du public.  

III. Le public peut adresser ses observations et propositions par voie électronique ou postale 

au garant pour publication sur le site internet prévu pour la concertation préalable.  

Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des 

catégories de personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci 

intervient après la concertation préalable, la synthèse des observations et propositions du public 

lui est transmise préalablement à son avis.  

IV. Le garant établit dans le délai d'un mois, au terme de la concertation préalable, un bilan 

de celle-ci et résume la façon dont elle s'est déroulée. Ce bilan comporte une synthèse des 

observations et propositions présentées et, le cas échéant, mentionne les évolutions du 

projet, plan ou programme qui résultent de la concertation préalable.  

Le garant informe le maître d'ouvrage, la Commission nationale du débat public et le 

représentant de l'État du déroulement et du bilan de la concertation préalable.  

Le bilan de la concertation préalable est rendu public par le garant. Article L121-16-1 du code 

de l’environnement. 

 

La concertation préalable sous l’égide d’un garant  
 

Afin de mettre en œuvre une concertation préalable respectant les dispositions de l’article L. 121-16-1 

du code de l’environnement, Coutances mer et bocage a sollicité le 19 juin 2020, la commission nationale 

du débat public. 

 

Cette saisine était accompagnée d’un dossier de présentation du projet et d’un calendrier prévisionnel 

présentant de premières modalités de concertation. 

 



17 

 
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Coutances (50) 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

 



18 

 
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Coutances (50) 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

 
  



19 

 
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Coutances (50) 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

Pour garantir le processus de la concertation préalable, la commission nationale du débat public a 

désigné M. Sylvain ANDRÉ, garant de la concertation, par décision du 15 juillet 2020, n°2020/90/MECDU 

PLU COUTANCES/1. 
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La démarche de concertation préalable a suivi les différentes étapes présentées dans le synoptique 

suivant : 

Source : Extrait fiche n°5 – Plans et programmes régionaux et infrarégionaux Commission Nationale du Débat Public (CNDP) 

 

La concertation s’est déroulée du 17 octobre au 21 novembre 2020. Les modalités de la concertation 

ont été définies de concert avec le garant sur propositions de la collectivité. 

 

Les modalités de concertation ont fait l’objet d’une délibération communautaire en date du 23 

septembre 2020, le bilan et les enseignements tirés de la concertation préalable ont également fait 

l’objet d’une délibération communautaire en date du 19 mai 2021. 
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Consultation de l’Autorité Environnementale  
 

L’article L. 122-7 du code de l’environnement dispose que la personne responsable de l'élaboration d'un 

plan ou d'un programme soumis à évaluation environnementale en application de l'article L. 122-4 

transmet pour avis à l'autorité environnementale le projet de plan ou de programme accompagné du 

rapport sur les incidences environnementales.  

 

Le projet de construction de la nouvelle usine JRegnault SAS étant également soumis à évaluation 

environnementale, une évaluation environnementale conjointe portant à la fois sur le projet de 

construction de l’usine et sur la mise en compatibilité du PLU de la ville de Coutances a été faite, 

conformément à l’article L. 122-13 du code de l’environnement. 

 

Une procédure d'évaluation environnementale unique valant à la fois évaluation 
environnementale du plan ou du programme et d'un projet peut être réalisée à l'initiative de 
l'autorité responsable du plan ou du programme et du ou des maîtres d'ouvrage concernés, 
lorsque le rapport sur les incidences environnementales mentionné à l'article L. 122-6 contient 
les éléments exigés au titre de l'étude d'impact du projet mentionnée à l'article L. 122-1 et 
lorsque les consultations requises au titre de la section 1 et de la section 2 du présent chapitre 
sont réalisées. 
La procédure d'évaluation environnementale est dite commune lorsque des procédures 
uniques de consultation et de participation du public portent à la fois sur le plan ou le 
programme et sur le projet. Lorsque le projet est soumis à enquête publique, cette procédure 
s'applique.  
La procédure d'évaluation environnementale est dite coordonnée lorsque le maître d'ouvrage 
d'un projet prévu par un plan ou programme, au titre duquel la procédure de participation du 
public et la consultation des autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1 ont été réalisées 
dans les conditions prévues au premier alinéa, est dispensé de demander un nouvel avis de 
l'autorité environnementale et de conduire une nouvelle procédure de participation du public.  
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités et conditions de la mise en œuvre des procédures 
d'évaluation environnementale communes ou coordonnées. Article L122-13 du code de 
l’environnement. 

 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) a été saisie pour avis sur l’évaluation 

environnementale le 21 décembre 2020. L’évaluation environnementale conjointe, ses annexes et le 

résumé non technique sont joints au présent dossier. 

 

Dans le délai de trois mois, suivant la date de réception du dossier, la décision de l’autorité 

environnementale n°MRAe 2020-3891 a été notifié à Coutances mer et bocage le 18 mars 2021 par 

courrier et mise en ligne sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de 

Normandie www.mrae.developpement-durable.gouv.fr, la notification et l’avis délibéré sur le projet de 

construction de l’usine Regnault sur la commune de Coutances et sur la mise en compatibilité du plan 

local d’urbanisme (PLU) de Coutances (50) dans le cadre d’une déclaration de projet sont joints au 

présent dossier. 

 

Suite au retour de la MRAe, la collectivité a transmis un mémoire en réponse élaboré conjointement 

avec le porteur du projet de construction de la nouvelle usine JRegnault SAS afin de compléter 

l’évaluation environnementale au regard des points soulevés par l’avis l’autorité environnementale, le 

mémoire en réponse est annexé à l’évaluation environnementale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832891&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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La CDPENAF 
 

L’examen du dossier en commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF) a été effectué le 08 avril 2021. 
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L’avis de la CDPENAF sur le dossier présenté est FAVORABLE à l’unanimité. 
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L’examen conjoint par les Personnes Publiques Associées avant 

l’ouverture de l’enquête publique 
 

Conformément aux dispositions des articles L. 153-54 du code de l’urbanisme : 

 

« Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et 

L. 132-9. Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet 

examen conjoint. » Article L.153-54 du code de l’urbanisme 

 

Les personnes publiques associées consultées dans le cadre du projet sont les suivantes : 

 

PPA 

Préfecture de la Manche 

Sous-Préfecture de Coutances 

DDTM Saint Lô 

DDTM DT Centre Coutances 

Conseil Régional de Normandie 

Conseil Départemental de la Manche 

CCI Centre et Sud Manche 

CMA de la Manche 

Chambre d'agriculture 

SCoT du Pays de Coutances 

Ville de Coutances 

Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin 

Comité Régional de Conchyliculture 

Centre Régional de la propriété forestière 

Institut National de l'Origine et de la Qualité 

Mairie de Cambernon 

Saint Lô Agglo 

Syndicat Mixte du SCoT du PETR Baie du Mont Saint Michel 

SCoT Saint-Lô Agglo 

 

L’examen conjoint s’est déroulé le 12 mai 2021. Le compte-rendu de la réunion est présenté ci-après. 

Les personnes publiques associées se sont exprimées très favorables au projet, partagent et émettent 

un avis favorable à l’unanimité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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L’enquête publique 
 

Conformément à l’article L. 153-54 du code de l’urbanisme, l'enquête publique d'une déclaration de 

projet emportant mise en compatibilité du PLU porte à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur 

la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 

 

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée 

en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, 

d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 

d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou 

l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la 

conséquence ; » Article L.153-54 du code de l’urbanisme 

 

L’enquête publique est organisée selon les modalités prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du 

code de l'environnement. 

 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : […] 

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le 

maire dans les autres cas. 

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne 

concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le 

territoire de ces communes. Article L153-55 du code de l’urbanisme. 

 

Le projet de construction de la nouvelle usine JRegnault SAS étant également soumis à enquête 

publique, Coutances mer et bocage et la ville de Coutances, ont fait le choix, d’un commun accord, en 

application de l’article L.123-6 du code de l’environnement, de mener une enquête publique unique 

pour les deux projets, la mise en compatibilité du PLU de la ville de Coutances et le projet de construction 

de la nouvelle usine JRegnault SAS. 

 

L’enquête publique est menée par Coutances mer et bocage dans les conditions suivantes : 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

sur la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de 
Coutances relative à la construction de la nouvelle usine JREGNAULT SAS 

et sur le permis de construire portant sur la création d’une nouvelle usine 

Ouverture d’une enquête publique unique portant sur les objets suivants : 

- la déclaration de projet portant sur l’intérêt général relatif à la construction de la nouvelle usine 

JREGNAULT SAS emportant la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Coutances qui en 

est la conséquence, 

- le permis de construire portant sur la création d’une nouvelle usine. 

Cette enquête publique unique se déroulera sur la commune de COUTANCES, 
pendant 30 jours consécutifs, 

du 04 juin 2021 (heure d’ouverture 9h30) au 03 juillet 2021 inclus (heure de clôture 12h00). 

À l’issue de l’enquête publique unique : 

- Le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
de Coutances relative à la construction de la nouvelle usine JREGNAULT SAS, éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d’enquête publique, des observations du public 
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et des résultats de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur ainsi que le 
procès-verbal de la réunion d’examen conjoint seront soumis au conseil communautaire de 
Coutances mer et bocage pour approbation en application des articles L. 153-54 à L. 153-59 du code 
de l’urbanisme. Le conseil communautaire de Coutances mer et bocage dispose d’un délai de 2 mois 
à compter de la réception de l’avis du commissaire-enquêteur pour approuver la mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme. 
 

- Le Maire de Coutances est l’autorité compétente pour délivrer ou non le permis de construire 
portant sur la création d’une nouvelle usine en application de l’article L. 422-1 a) du code de 
l’urbanisme. Conformément aux dispositions de l’article R. 424-2-d) du code de l’urbanisme, il ne 
peut y avoir de permis de construire tacite. 

 

L’approbation 
 

L’approbation de la déclaration de projet par délibération du conseil communautaire emportera la 

mise en compatibilité du PLU de Coutances conformément à l’article L. 153-57 du code de l’urbanisme. 

 

À l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune :  

[…] 2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. Article L. 153-57 du code de 

l’urbanisme. 

 

La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui 

ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 

d'enquête est approuvée conformément à l’article L. 153-58 du code de l’urbanisme : 

 

[…] 4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou du conseil municipal dans les autres cas. À défaut de délibération dans un délai de deux 

mois à compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée 

par arrêté préfectoral. 

 

L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant 

en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies aux articles 

L. 153-25 et L. 153-26 du code de l’urbanisme. Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité 

devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des formalités de publication et d'affichage 

conformément à l’article L. 153-59 du code de l’urbanisme. 
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Partie II - UN PROJET D’INTÉRÊT GÉNÉRAL POUR 

COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

 

I Participer au maintien et au développement du secteur 

industriel tout en respectant le cadre de vie d’un territoire 

engagé dans la transition écologique 
 

 

Fleuron de l’économie du coutançais, l’entreprise JRegnault SAS est reconnue dans la production de carrosseries 

spécialisées. L’entreprise a été créée en 1880 par M. Eugène Regnault et dirigée aujourd’hui par la cinquième 

génération, M. Olivier Regnault. D’une activité de charrons à Créances, à l’origine fabricant de tombereaux à 

carottes et de charrettes agricoles, l’entreprise s’est dirigée vers les remorques tractées par des véhicules à 

moteur, puis des véhicules automoteurs types camions à la fin des années 1950. En 1974, Jean Regnault devient 

président de la société. Sous sa présidence, la société connait un véritable essor. L’entreprise s’est développée 

d’un marché local à un développement régional pour répondre aujourd’hui à des demandes nationales et 

internationales. Elle constitue une force pour le développement de Coutances mer et bocage en cohérence avec 

les enjeux de développement régionaux. Son rayonnement s’étend au-delà du département de la Manche et de 

la Région Normandie par sa renommée à l’international. 

Dans ce cadre, l’intérêt général de son projet s’articule autour de deux enjeux majeurs pour le territoire : 

- l’implantation de l’entreprise sur Coutances mer et bocage au regard de sa participation à l’équilibre 

économique et social du territoire ; 

- son développement pour renforcer son rôle moteur en intégrant les défis du développement durable 

(intégration environnementale et paysagère, développement des derniers standards permettant de réduire les 

nuisances et impacts sur l’environnement, innovation pour la production de véhicules du futur moins générateurs 

de CO2). 

 

Le projet de JRegnault SAS : un rayonnement international inscrit dans 

les enjeux de développement régional 
 

Malgré un recul de l’emploi industriel continu depuis 2000, la Normandie reste une région de poids pour 

l’industrie française notamment dans l’agroalimentaire, l’énergie, la pharmacie, la chimie, la 

construction automobile, navale et aéronautique et l’industrie du verre. L’entreprise JRegnault SAS avec 

ses 120 salariés occupe une place non négligeable dans la part des emplois industriels du territoire du 

SCoT Centre Manche Ouest au sein de la Normandie. Elle participe ainsi au maintien de l’emploi dans le 

secteur industriel. Elle participe également à un projet de formation professionnelle en partenariat avec 

la région Normandie.  
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Source : CCI Normandie 

 

Établissements selon les sphères de 

l'économie au 31 décembre 2015 

Coutances CMB Manche Normandie 

Nb % Nb % Nb % Nb % 

Ensemble des activités 1 097 100 4 688 100 41 932 100 269 672 100 

Sphère productive 343 31,3 2 048 43,7 17 233 41,1 103 811 38,5 

dont domaine public 0 0 0 0 19 0 88 0 

Sphère présentielle 754 68,7 2 640 56,3 24 699 58,9 165 861 61,5 

dont domaine public 62 5,7 245 5,2 2 042 4,9 12 921 4,8 
Source : Insee, CLAP en géographie au 01/01/2019 

 
Dans son secteur d’activités, l’entreprise JRegnault SAS constitue un acteur de premier plan au niveau 

national. La diversité de produits proposés par l’entreprise, de l’unitaire à la série, constitue un atout. 

Son savoir-faire est reconnu à l’international où les conditions d’exploitation des véhicules sont bien 

différentes de celles que nous connaissons sur le territoire national. L’entreprise JRegnault SAS a des 

clients prestigieux comme la Croix Rouge Internationale, les Nations Unies, UNICEF ou encore le 

pentagone USA, sans oublier ses clients français tels que Fraikin loueur de véhicule et numéro un sur le 

marché français, Frans Bonhomme, RTE, Pompier de Paris, l’armée française, le groupe Berto, les 

transports Guisnel et bien d’autres encore.  
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Source : J. REGNAULT SAS 

 

Face aux concurrents européens qui ont restructurés leurs unités de production, l’entreprise 

JRegnault SAS envisage à moyen terme de s’ouvrir sur de nouveaux marchés émergents. En raison de 

nouvelles normes environnementales et pour répondre aux objectifs du développement durable, les 

véhicules à gaz ou électriques pour les transports intra urbain constituent des axes de développement 

pour l’entreprise. Cette production de véhicules plus respectueux de l’environnement laisse entrevoir 

des perspectives de croissance. 

De grands chantiers tels que les Jeux Olympiques de 2024 qui constitueront un moteur pour l’économie 

du Grand Paris, pourraient également être un tremplin pour l’entreprise JRegnault SAS. 

Dans ce cadre, les perspectives pour des marchés internationaux sont encourageantes et le 

renouvellement des véhicules tactiques pour l’armée française d’ici 2024 pour un programme de 10 ans 

sur plus 7 000 unités, offrent des opportunités pour le développement de l’entreprise JRegnault SAS. 

 

Le projet de l’entreprise JRegnault SAS à Coutances mer et bocage, un 

intérêt général pour une collectivité engagée dans la transition 

écologique 
 

À environ 30 km de Saint-Lô, siège de la Préfecture, Coutances occupe une situation géographique 

centrale dans le département de la Manche. Point de transit des circulations Nord-Sud (Cotentin – 

Bretagne) et Est-Ouest (Bayeux/Saint-Lô – Côte Ouest), Coutances constitue la porte d’accès à une partie 

importante du littoral Ouest du département. Coutances compte plus de 8 600 habitants (INSEE 2016) 

et constitue le moteur structurant de Coutances mer et bocage qui compte près de 48 500 habitants. 

 

Territoire issu de la fusion des communautés de communes de Montmartin-sur-Mer, du canton de Saint-

Malo de la Lande et du bocage Coutançais, Coutances mer et bocage crée le 1er janvier 2017, regroupe 

aujourd’hui 49 communes. Territoire étendu (639,3 km²), la communauté de communes présente une 

grande diversité de territoires. Elle rassemble des communes urbaines, rurales et littorales. Cette 

diversité représente une richesse importante et un enjeu de développement durable de premier ordre. 
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Dans le cadre de son projet, Coutances mer et bocage mène une politique en faveur du développement 

économique respectueuse du cadre de vie. 

 
Un projet dans la dynamique du projet de territoire communautaire 

 
Coutances mer et bocage a choisi de poser les bases de son action avec un projet de territoire, fruit d’un 

travail collectif associant les élus communautaires et les élus municipaux entre 2017 et 2018. 
L’élaboration du projet s’est appuyée sur des constats partagés : 

- Un territoire de diversité au cadre de vie attractif et au rayonnement atypique ; 

- Un territoire dynamique, vieillissant et aux niveaux de vie disparates ; 

- Un tissu économique diversifié, une dynamique fragile qui gagne en attractivité ; 

- Un maillage de services fin et une proximité essentielle pour la vitalité du territoire ; 

- Un besoin de connexion et de désenclavement ; 

- Des interactions fortes entre la terre et la mer ; 

Dans son projet, Coutances mer et bocage a défini des enjeux forts quant à son développement durable 

fondés sur des valeurs communes : solidarité, équilibre et équité, proximité, innovation et 

expérimentation. 

  

Ces valeurs sont traduites par des ambitions affichées : 

- Un territoire entreprenant, 

- Un territoire solidaire, 

- Un territoire accueillant, 

- Un territoire équilibré et durable, 

- Une identité affirmée, 

- Une administration structurée et dynamique. 
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L’intérêt général du projet de l’entreprise JRegnault SAS s’inscrit dans les ambitions, les enjeux et les 

objectifs du projet de territoire au regard des problématiques suivantes : 

 

Restaurer la qualité de l’eau et préserver l’environnement 
La qualité de l’environnement constitue l’un des principaux piliers de développement de Coutances mer 

et bocage. Depuis plusieurs années, le territoire a observé une dégradation régulière de la qualité de ses 

eaux littorales et la multiplication des interdictions de pêche, de baignade et de commercialisation des 

produits de la mer. Les récents événements climatiques ont également mis en perspective la fragilité du 

territoire par rapport au maintien du trait de côte, à la montée des eaux et aux risques d’inondation. Ces 

éléments intègrent d’ores et déjà les réflexions sur la mise en œuvre de la compétence GEMAPI (Gestion 

des Milieux Aquatiques et Protection des Inondations), du PAPI (Programme d’Actions de Prévention des 

Inondations) et de « Notre Littoral pour Demain ». 

  

 Le site d’implantation du projet de l’entreprise JRegnault SAS est concerné par la présence 

d’une zone humide. Par sa conception et les réflexions menées, la zone humide sera préservée. 

L’emprise du projet a été conçue pour permettre de les éviter au mieux. Ainsi, les installations 

situées à proximité du cours d’eau et de la zone humide seront éloignées de ces milieux 

sensibles.  

Par ailleurs l’ensemble des eaux pluviales de la parcelle (voiries et toitures) seront collectées et 

acheminées vers un bassin d’orage. Ce bassin étanche permettra le tamponnement des eaux 

pluviales ainsi que le confinement des eaux d’extinction incendie. Un ouvrage de régulation 

permettra d’en maitriser le débit de fuite et l’obturation instantanée en cas de risque avéré de 

rejet d’eau polluée sur le milieu naturel. Le réseau de collecte des eaux de pluie sera aérien et 

enterré. Les aires de stationnement des véhicules ainsi que celles liées au stationnement du 

personnel seront bordées de noues de collecte et d’infiltration. 

Le site sera équipé d’une station de lavage destinée au nettoyage des véhicules avant leur 

livraison. Un système de recyclage couplé à une réserve d’eau de pluie enterrée permettra 

d’assurer l’autonomie du dispositif. 

 

Renforcer l’attractivité, assurer le maintien de la population active, accompagner la 

transition économique et consolider ses filières  
À l’image du département de La Manche, la dynamique démographique de Coutances mer et bocage 

(baisse de natalité, départ de jeunes, installation de retraités) se traduit par une diminution du nombre 

d’actifs et l’accroissement des difficultés des entreprises à recruter. Ainsi, Coutances mer et bocage 

s’appuie sur le dynamisme de ses entreprises, son rayonnement atypique lié à son cadre de vie et son 

environnement, ainsi que sur sa vitalité culturelle, pour développer son attractivité et travailler à son 

désenclavement. Au-delà des difficultés de recrutement, les entreprises sont confrontées à une 

problématique de renouvellement générationnel des équipes. Cette difficulté semble s’être traduite 

notamment dans le domaine des métiers de l’artisanat et du bâtiment par la fermeture d’entreprises 

malgré leur potentiel de développement. Autre secteur structurant, l’agriculture a connu des mutations 

et les filières conchylicoles, représentent un secteur à enjeu fort.  

 

 Dans ce contexte, l’entreprise JRegnault SAS, à travers sa politique de recrutement, participe à 

répondre aux enjeux de renouvellement générationnel des équipes et également au 

renouvellement générationnel de la population active d’âge médian sur le territoire. Elle 

compte 57 recrutement depuis le 1er janvier 2016, dont 21 jeunes de moins de 26 ans. Ces 

recrutements s’inscrivent dans la perspective de développement de l’entreprise. Ils participent 

au maintien de la population active sur le Coutançais et de fait au développement économique 

du territoire. L’entreprise prévoit d’ors et déjà de recruter une dizaine de nouveaux 

collaborateurs pour accompagner l’augmentation de la production.  
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Travailler au désenclavement du territoire et accompagner le déploiement de l’économie 

numérique 
Coutances mer et bocage souffre d’enclavement, avec des liaisons routières complexes, et des 

infrastructures ferroviaires qui nécessiteraient d’être améliorées.  Cet enclavement constitue un frein au 

développement et limite l’attractivité résidentielle. 

Alors que le projet de déploiement du Très Haut Débit sur l’ensemble du territoire est porté depuis 2014 

par le Syndicat Mixte Manche Numérique à l’échelle du Département, il est essentiel que Coutances mer 

et bocage soutienne et accompagne les différentes formes de développement économique qui peuvent 

permettre cet accès à la fibre.  
 

 Malgré cet enclavement, l’entreprise JRegnault SAS, poursuit son développement notamment 

à l’international. Son rayonnement participe du désenclavement, de l’ouverture du territoire et 

de la motivation à poursuivre une politique d’amélioration de sa desserte. 

 

Accompagner les jeunes sur le territoire et le vieillissement de la population 
Pour rester dynamique et accompagner le renouvellement de sa population, Coutances mer et bocage 

fait le pari de la jeunesse et s’attache à réunir les meilleures conditions d’installation et 

d’épanouissement de jeunes ménages. Tandis qu’une partie de la jeunesse souffre de précarité 

économique et est faiblement mobile, l’enjeu est également celui de la consolidation et du 

développement de l’offre de formation et de l’orientation vers les formations en tension sur le territoire. 

En parallèle, du fait de son attractivité résidentielle auprès de retraités et préretraités, Coutances mer et 

bocage observe un vieillissement de sa population. Cette évolution se traduit par un accroissement des 

besoins d’accompagnement du vieillissement. À l’image des actions en faveur de l’enfance jeunesse, 

Coutances mer et bocage s’interroge sur sa politique d’accompagnement du vieillissement. 

 

 Depuis le 1er janvier 2016, l’entreprise JRegnault SAS a réalisé 57 nouvelles embauches, dont 

21 jeunes de moins de 26 ans. Ces nouveaux collaborateurs s’installent sur le Coutançais et 

participent à maintenir sa vitalité. 

Depuis plusieurs années, l’entreprise a comme prestataire pour la lingerie l’ESAT de Coutances. 

Pour les formations obligatoires, elle travaille en étroite collaboration avec l’AFPA et accueille 

des stagiaires des différentes écoles du Coutançais (notamment le lycée Thomas Pesquet - ex 

La Roquelle, Les Sapins). Depuis cette année, elle développe une filière de formation qualifiante 

(bac pro) en carrosserie avec la chambre des métiers de la Manche et l’IFORM. Il est également 

prévu l’aménagement d’un plateau technique sur le site actuel qui sera libéré, en partenariat 

avec l’IFORM situé juste en face, pour le déroulement de formations dans le domaine de 

l’électrotechnique-hydraulique. Cette formation répondra aux besoins de nombreuses 

entreprises de la région qui ont actuellement des difficultés à recruter des profils d’électro-

hydrauliciens. En effet, le recours à des techniques de levage, grutage, gerbage et manutention 

par l’hydraulique se développe dans de nombreux domaines de production spécifiques, et les 

profils capables d’assurer l’installation et la maintenance sont recherchés. Ce projet de 

formation est également accompagné par le service formation de la région Normandie. La 

possibilité d’ouvrir une formation dans ce domaine spécifique constitue une réelle valeur-

ajoutée pour le territoire coutançais et permettrait de conforter la place de Coutances dans les 

pôles régionaux de formation. 

 

Conforter la vitalité des communes et l’accès aux services 
L’attractivité de Coutances mer et bocage tient en grande partie à sa vitalité et à son dynamisme 

associatif, culturel et sportif. À ce titre, le maintien de cette vitalité communautaire et communale et du 

tissu de services de proximité sur le territoire constitue un enjeu de développement de premier ordre 

pour le territoire dans son ensemble. 

 

 Le développement de l’entreprise JRegnault SAS permet de maintenir les salariés sur le 

territoire, salariés qui participent à la vie locale. 
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Un projet durable cohérent avec les démarches engagées par Coutances mer et bocage 
 

Afin de mettre en œuvre son projet de territoire, la collectivité s’est engagée dans différentes 

démarches réglementaires et volontaires : 

- Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

- Plan Climat Air Énergie Territorial, 

- Contrat de Territoire Eau et Climat, 

- Programme d’Actions de Prévention des Inondations, 

- Notre Littoral pour Demain, 

- … 

 

En parallèle Coutances mer et bocage participe activement à l’élaboration :  

- du Schéma de Cohérence Territorial Centre Manche Ouest,  

- du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Côtiers Ouest Cotentin,  

- du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et Egalité des Territoires de la 

Région Normandie,  

- du Plan de Gestion des Risques d’Inondation du bassin Seine Normandie, 

- du Document Stratégie de Façade (Projet de Stratégie de la Façade Maritime Nationale), 

- … 

 

 Le projet de l’entreprise JRegnault SAS est cohérent avec l’ensemble de ces plans, programmes, 

actions et documents de planification. Son projet s’inscrit également dans une démarche de 

développement durable au-delà d’une mise aux normes réglementaire, l’entreprise vise une 

plus forte intégration des objectifs du développement durable. 

 

Le Contrat de Transition Écologique vise à accompagner et soutenir la transformation écologique et 

économique des territoires. Il s'agit d'une nouvelle méthode pour accompagner les collectivités locales : 

une co-construction avec les territoires qui font le pari d’une transition écologique génératrice 

d’activités économiques et d’opportunités sociales, au travers de projets concrets et via la mobilisation 

de l'ensemble des parties prenantes, notamment les entreprises. Coutances mer et bocage fait 

désormais partie des 17 territoires qui sont engagés dans la dynamique des contrats de transition 

écologique. 

 

 Le projet de l’entreprise JRegnault SAS s’inscrit dans son époque en mettant en œuvre divers 

dispositifs permettant de limiter sa consommation d’énergie. L’ensemble des façades et 

toitures seront isolées en laine de roche pour permettre aux ateliers d’avoir une température 

contrôlée en toute saison. L’isolation de façade et de toiture sera également la clef du confort 

acoustique du projet par la mise en place de plateaux de bardage et de supports de couvertures 

micro-perforés qui permettront à la laine de roche (dont la vocation première est l’isolation 

thermique) de devenir un excellent absorbeur acoustique sur l’ensemble des parois pleines 

intérieures du projet soit près de 20 000 m²). La toiture sera utilisée pour l’installation d’une 

centrale de production photovoltaïque d’environ 100kWc. Cette énergie sera autoconsommée 

compte tenu des besoins permanents du site. 

 

Territoire durable 2030, appel à manifestation d’intérêt lancé par la Région Normandie en juillet 2017. 

L’objectif est d’accompagner des territoires normands pilotes dans une démarche globale et ambitieuse 

de développement durable. Cette démarche s’inscrit plus largement dans un cadre international, 

répondant ainsi aux objectifs de l’Organisation des Nations Unies à atteindre en 2030. Coutances mer et 

bocage fait partie des 9 territoires normands lauréats sur 14 candidatures. Dans ce cadre la collectivité 

définit différents axes d’actions dont un concernant la Trame Verte et Bleue du territoire. 

 

 Par son intégration paysagère et environnementale le projet de JRegnault SAS participe de la 

continuité écologique (haies en partie Nord) et de la préservation des réservoirs de biodiversité 

en évitant la zone humide du secteur.  
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L’espace boisé classé situé à l’extrémité Est de la parcelle sera entièrement conservé et 

préservé. Les aménagements bordant cet espace seront essentiellement constitués d’espaces 

verts. Ils comporteront également les ouvrages de régulation des eaux pluviales. L’ensemble de 

la haie bocagère située en limite de propriété Sud sera conservée et entretenue pour favoriser 

le développement des espèces locales. Cette haie formant la limite du parcellaire sera utilisée 

comme corridor écologique reliant ainsi la zone humide à l’espace boisé. Le talus situé au Nord 

aura la même vocation et permettra de créer deux corridors parallèles de part et d’autre du 

site. La zone humide identifiée sur l’emprise du projet ainsi que sur les terrains voisins sera 

préservée. Les emprises du projet ont tenu compte de ces éléments pour permettre de les 

éviter au mieux. Ainsi, les installations situées à proximité du cours d’eau et de la zone humide 

seront éloignées de ces milieux sensibles.  

 

 
Source : DNS Architecte 

 

 Ces orientations seront traduites au sein d’une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation, qui sera intégrée au PLU de Coutances. 

 

Par ailleurs, et dans le cadre de ses compétences la mise en œuvre de la compétence de développement 

économique de Coutances mer et bocage s’articule principalement autour de 3 axes : 

- Anticiper et se projeter : alimenter la réflexion pour le PLUi, le SCoT, la planification de 

nouvelles zones prenant en compte l’environnement et le cadre de vie, veille et réponse aux 

appels à projet en lien avec le développement économique des territoires, etc. 

- Promouvoir et capter : actions de marketing territorial, structuration de l’offre d’accueil du 

territoire, communication aux cibles économiques, développement de l’offre d’infrastructures 

d’accueil (immobilière et foncière) et de services d’accueil et d’accompagnement. 

- Accueillir et développer : recherche de financements pour les porteurs de projet, 

commercialisation des zones d’activités et suivi des implantations d’entreprises, accompagner 

les entreprises pour répondre aux difficultés de recrutement et aux besoins de formation. 

 

 Le projet de l’entreprise JRegnault SAS s’inscrit en cohérence avec ces 3 axes. 
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JRegnault SAS, un fleuron de l’économie coutançaise qui participe au 

développement durable du territoire 
 

JRegnault SAS, une entreprise qui participe à rendre le territoire économiquement actif 
 

Coutances mer et bocage est un territoire actif sur le plan économique et fédère de nombreuses 

entreprises (environ 4 685 établissements actifs en 2014). 68 % de ces établissements ne disposent 

d’aucun salarié et moins de 1 % comptent plus de 50 salariés. Un tiers des établissements de plus 100 

salariés relève du secteur industriel, notamment dans les domaines de l’agro-alimentaire, de 

l’électronique et de la pharmaceutique.  

 

 L’entreprise JRegnault SAS avec ses 121 employés permanents et une dizaine d’intérimaires 

constitue une entreprise importante dans ce paysage économique coutançais. Elle occupe une place 

à fort enjeu socio-économique. 

 

Le territoire communautaire a la particularité d’avoir un tissu d’entreprises diversifié : la répartition du 

nombre d’établissements entre secteurs d’activités (agriculture, industrie agro-alimentaire, activités de 

la sphère présentielle2, services aux entreprises, administration publique, …) est relativement équilibrée. 

Cette non-spécialisation, ou non-prédominance d’un secteur sur les autres, contribue à la bonne 

résistance du territoire en cas de crise économique. Lors de la crise économique de 2008 et ses 

conséquences, le territoire a perdu moins d’emplois que la moyenne nationale et régionale. 

 

 Durant la crise de 2008, l’entreprise JRegnault SAS a su conserver son volume d’affaires permettant 

la pérennisation de son activité sur Coutances. L’entreprise a pu poursuivre une politique de 

recrutement. Sa clientèle, très diversifiée, lui a permis de diminuer et de lisser les effets des crises 

économiques et des fluctuations des marchés. Aujourd’hui, le territoire connait une reprise 

économique tandis que les recrutements sont de plus en plus complexes. Dans ce cadre, l’entreprise 

JRegnault SAS participe à développer l’emploi sur Coutances mer et bocage. 

 

                                                 
2 Les activités présentielles sont les activités mises en œuvre localement pour la production de biens et de services visant la 
satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, qu'elles soient résidentes ou touristes. INSEE 
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Répartition sectorielle du nombre d’établissements (données CMB) 

 

Un projet qui participe de l’équilibre économique d’un territoire dont l’économie est 

principalement orientée vers la satisfaction des besoins de la population 
  

Au niveau communautaire, près de 56 % des établissements s’inscrivent dans la sphère présentielle et 

s’attachent à répondre prioritairement aux besoins des habitants et des clientèles touristiques. En 

termes d’emploi, l’économie présentielle représente 43 % des effectifs du territoire. L’essentiel des 

établissements du secteur ne dispose d’aucun salarié (70 %). L’importance de la dynamique touristique 

observée sur le littoral (24 % de résidences secondaires) vient accentuer les besoins des populations 

permanentes. Deuxième secteur d’activité dominant sur le territoire, l’administration publique, 

l’enseignement, la santé et l’action sociale représente environ 15 % des établissements et réunit près de 

37 % des emplois. Au niveau communal, la sphère présentielle atteint 68,7 % des établissements.  

 

 Le maintien et le développement de l’entreprise JRegnault SAS, avec ses perspectives de création 

d’emplois participent à l’équilibre socio-économique du territoire, en rééquilibrant la part des 

établissements relevant de la sphère productive par rapport à la sphère présentielle. Entreprise 

délocalisable, son maintien sur le territoire constitue un enjeu face aux activités présentielles 

captives des évolutions exogènes pouvant impacter le territoire, notamment en ce qui concerne le 

tourisme. 
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 Normandie Manche CMB Coutances 

 Nb % Nb % Nb % Nb % 

Ensemble 269 672 100 41 932 100 4 688 100 1 097 100 

Sphère productive 103 811 38,5 17 233 41,1 2 048 43,7 343 31,3 

dont domaine public 88 0 19 0 0 0 0 0 

Sphère présentielle 165 861 61,5 24 699 58,9 2 640 56,3 754 68,7 

dont domaine public 12 921 4,8 2 042 4,9 245 5,2 62 5,7 

Établissements selon les sphères de l'économie au 31 décembre 2015 

Champ : ensemble des activités. Source : Insee, CLAP en géographie au 01/01/2019. 

 

Un projet qui participe à conforter le secteur secondaire présent sur le territoire 
  

Le secteur primaire est ancré sur le territoire de Coutances mer et bocage avec près de 18 % des 

établissements et de 10 % des emplois relevant de l’agriculture et de l’économie de la mer. À titre de 

comparaison, dans le département de La Manche, il ne représente que 6 % des emplois. La filière 

conchylicole représente environ 1140 emplois permanents et occasionnels (chiffres CRC). Dans le 

secteur de l’industrie manufacturière, le nombre d’établissements s’élève à 242, avec comme filières 

dominantes l’agro-alimentaire (36 établissements pour un nombre d’emplois estimé à 830), la 

fabrication bois/matières, plastiques/produits pharmaceutiques ou à usage médical/papier/imprimerie 

(34 établissements pour une estimation de 540 emplois), le travail du métal/électronique (17 

établissements pour environ 270 emplois), la fabrication/installation d’équipements industriels (42 

établissements pour environ 280 emplois). Le secteur d’activité « construction » compte 390 

établissements pour environ 1100 emplois. 

 

 Dans ce contexte l’entreprise JRegnault SAS soutient un axe de diversification de développement 

économique qui permet d’équilibrer les fluctuations de certains secteurs d’activité comme la 

conchyliculture liée à l’évolution de la qualité de l’eau ou l’agro-alimentaire lié à l’évolution des 

productions en fonction du climat. 

 

JRegnault SAS : un maillon fort d’un écosystème économique et social  
 

Les emplois directs et induits font de l’entreprise JRegnault SAS une locomotive économique et sociale 

du territoire. 65 % des employés habitent le secteur de Coutances. Le reste des salariés réside sur les 

communes de Périers, Bréhal-Granville, Saint-Lô et ses environs, Torigny-les-Villes, Carentan, Villedieu-

les-Poêles, … Les employés de l’entreprise participent à la vie locale (écoles, associations, services, 

commerces, ...), ils vivent, habitent, se divertissent et consomment sur le territoire. La préservation et 

le développement de l’ensemble des activités de l’entreprise JRegnault SAS sur Coutances répondent à 

un enjeu territorial de maintien d’un employeur majeur (+ de 120 salariés) et d’une activité économique 

diversifiée. La pérennisation et le développement de l’entreprise JRegnault SAS aura un impact positif 

sur le plan économique et social en participant au maintien des salariés au sein de l’entreprise. Le projet 

porté par l’entreprise vise l’embauche supplémentaire d’une proportion équivalente à près d’un quart 

des effectifs actuels. 

 

Maillon d’un écosystème économique local, la société JRegnault SAS travaille en partenariat avec 

d’autres acteurs économiques du territoire ou de ses environs : société Hergat, Azur Contrôle à Gouville 

sur Mer, L2M, S3D, Best Drive, Options Ouest Informatique et Multimer de Gratot qui réalisent de la 

sous-traitance en montage hydraulique et serrurerie. 
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Un projet nouvelle génération soucieux de son impact écologique qui intègre les objectifs du 

développement durable ancré au territoire coutançais 
 

Depuis 4 ans, l’entreprise JRegnault SAS a presque doublé son chiffre d’affaires. Elle assure un fort 

développement grâce à de nombreuses innovations qui sont issues de son bureau d’études. Elle a besoin 

de se démarquer face à ses concurrents. Le projet de nouvelle usine a été lancé pour pouvoir optimiser 

la mise en œuvre de nouvelles normes réglementaires environnementales répondant aux objectifs du 

développement durable. Pour être plus compétitive, l’entreprise a besoin d’un nouveau site de 

production et d’inscrire son action de développement dans une démarche la plus écoresponsable 

possible. Enjeu de développement et de pérennisation, cette démarche est nécessaire pour pouvoir 

conquérir d’autres marchés. L’entreprise JRegnault SAS vise la certification ISO14001 pour répondre aux 

exigences d’une clientèle de constructeurs plus exigeants qui lancent des démarches écoresponsables. 

C’est déjà le cas pour certains constructeurs comme Scania ou Volvo. C’est également l’avenir de 

l’ensemble des constructeurs du secteur. Le projet de JRegnault SAS intègre également les nouvelles 

technologies, usine 2.0, permettant de réaliser des améliorations dans tous les domaines y compris celui 

du numérique. 

 

En parallèle, la prise de conscience des nouveaux collaborateurs concernant les enjeux du 

développement durable est plus forte. Les employés sont soucieux de travailler dans un cadre de vie de 

qualité qui respecte l’environnement et qui permet de développer plus d’équité sociale. 

 

L’architecture au service de l’outil industriel 

Le projet envisagé correspond à l’aboutissement de la réflexion industrielle qui permettra à 

l’entreprise de produire dans des conditions d’excellence, de qualité et d’organisation. 

Un travail d’analyse a été mené sur les différents flux entrants/sortants aussi bien 

qu’internes/externes amenés à cohabiter sur le site. Ce projet permettra à l’entreprise de disposer 

d’outils alliant rationalité et efficacité. 

 

 
Source : DNS Architectes 

 

L’usine est constituée d’un bâtiment principal de production d’environ 180 m par 85 m qui 

permettra d’abriter différents ateliers, de la réception et découpe de l’acier brut jusqu’à la finition. 
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L’horizontalité des constructions est accentuée par le dessin des façades qui sont composées de 

deux volumes superposés : 

 
Source : DNS Architectes 

- Un sous bassement (env. 3,00 m) de 

teinte plus foncée permet de contenir 

l’ensemble des ouvertures (portes 

d’accès, menuiseries, grilles, etc…) et 

de détacher visuellement du sol 

d’assise les parties supérieures. 

- Une partie en élévation (env. 7,00m) 

constituée d’un bardage plan et 

ponctué par des façades en 

polycarbonate. 

 

Lumière naturelle 

L’usine sera largement dotée de surfaces vitrées ou translucides qui permettront un apport 

important de lumière naturelle au cœur des ateliers. 

La première source d’éclairement sera constituée par une trame régulière et homogène de 

lanterneaux de toiture favorisant l’éclairage zénithal. Ce dispositif sera accompagné de surfaces 

translucides en façades entre le sous-bassement (+3,00 m) et l’acrotère (+10,00 m). 

Enfin, des menuiseries à vitrage clair seront prévues à hauteur d’Homme dans l’ensemble des 

ateliers.  

L’effet recherché sera double. Il s’agira tout d’abord d’atteindre un niveau de confort optimal des 

compagnons et une qualité importante des espaces de travail. 

Par ailleurs, ces dispositions permettront de réduire les besoins en éclairage artificiel sur 

l’ensemble du site. 

 

  
Source : DNS Architectes 

 

Élégance à la…coutançaise 

La conception de ce site industriel a pour but d’affirmer et de valoriser la volonté de l’entreprise 

de porter les valeurs de qualité, de sérieux et de sincérité au-delà des frontières régionales et 

nationales. 

Trois notions récurrentes sont utilisées et déclinées à travers le projet - transparence, lisibilité, 

sobriété. 
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Source : DNS Architectes 

 

Vitrine locale pour ambitions internationales 

L’ensemble de bureaux et de locaux sociaux est entièrement intégré au volume principal. Cette 

partie du projet sera le nouveau visage de l’entreprise. 

La disposition retenue permettra de créer deux vastes patios de part et d’autre de la partie 

administrative qui permettront eux-mêmes un important apport de lumière naturelle au cœur des 

ateliers situés sur l’arrière. 

Cette façade Sud est pensée comme un large brise soleil protecteur afin de réguler naturellement 

les apports solaires extérieurs dans un jeu d’ombres et de lumières permanent. 

Cet élément visuel fort et atypique ne sera pas sans évoquer les calendres toujours 

particulièrement soignées des camions préparés par l’entreprise JRegnault SAS - clin d’œil entre le 

contenu et le contenant, entre le fond et la forme, entre l’imaginaire et la réalité.  

 

  
Source : DNS Architectes 

 

Local et naturel 

Le projet est bâti autour de l’ancrage local. À cet égard, plusieurs dispositions permettront de créer 

du lien entre l’outil de production et son site d’accueil et son envionnement. 

Les espaces extérieurs (aires de stationnement, voies de circulation, etc…) seront largement 

végétalisés et plantés. 

Les haies bocagères et les arbres de haute tige en périphérie du site seront conservés. 

De part et d’autre des bureaux, deux grands patios seront aménagés entre la façade de l’usine et 

le brise soleil principal. 

Enfin, l’ensemble des ateliers bénéficieront de vues directes sur l’extérieur à la hauteur des postes 

de travail. 
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Source : DNS Architectes 

 

 
Source : DNS Architectes 

Coutances, un site, une histoire 

L’entreprise Regnault est profondément liée et attachée à Coutances. La localisation ainsi que la 

configuration du projet permettront de bénéficier d’une vue sur la cathédrale et la cité depuis les 

bureaux et les espaces de réception des clients créant ainsi un lien fort et permanent avec 

l’environnement. 

 

 
 

Les matériaux et les couleurs 

L’ensemble des teintes envisagées s’articule autour d’un camaïeu de couleurs sobres pour se 

fondre dans le paysage. Elles seront relevées ponctuellement de quelques rappels d’identification 

de l’entreprise (logo, volume d’accueil au rez-de-chaussée, bornes de protection diverses). 

Par ailleurs, quelques parties du projet seront traitées différemment et notamment de la pierre de 

pays comme rappel des constructions préexistantes (murets des espaces verts, mur de séparation 

de l’accès personnel et visiteurs, etc…). 

  



53 

 
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Coutances (50) 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

II – Le choix du site d’accueil du projet dans un territoire 

inscrit dans les enjeux de consommation économe de foncier  
 

 

Les objectifs du développement durable décliné au niveau national donnent un cadre à la consommation 

économe de foncier. Le projet de l’entreprise JRegnault SAS vise à concentrer l’ensemble de ces activités 

sur un seul site pour réduire son emprise foncière globale. 

 

Un recensement du foncier économique et une analyse de la capacité 

d’accueil dans les zones d’activités sur le territoire pour définir le choix 

d’accueil du projet de l’entreprise JRegnault SAS 
 

Un inventaire des zones d’activités présentes sur le territoire communautaire a été effectué. Il a pris en 

compte les activités, les maîtres d’ouvrage/gestionnaires (maîtrise foncière), les surfaces 

commercialisables (surface du foncier disponible), le taux d’occupation, les extensions 

règlementairement possibles et prévues au regard du zonage des documents d’urbanisme notamment. 

Cet inventaire est restitué sous forme de tableau (cf. tableau suivant). Aucune friche industrielle n’a été 

identifiée sur le territoire. 

 

Le territoire compte près de 29 zones d’activités identifiées. La communauté de communes compte 11 

parcs d’activités communautaires. Ces zones occupent une surface utile de 105 hectares et présentent 

une typologie diversifiée, allant des parcs conchylicoles du littoral aux zones industrielles, commerciales 

ou artisanales. Les parcs industriels se concentrent principalement autour de Coutances, ville centre du 

territoire, qui compte pour ¼ des zones présentes sur la communauté de communes. On recense 

également plusieurs « zones » sous maitrise d’ouvrage communale ou privée. Ne constituant pas des 

zones d’activités au sens strict, elles représentent des grappes de quelques entreprises à proximité les 

unes des autres (entreprises artisanales notamment) ou des lotissements privés. 

 
Au total la surface utile estimée pour l’ensemble des activités économiques de la collectivité couvre 

150 hectares.  

Taux d'occupation de l'ensemble : 93 % 

Total des surfaces utiles des zones communautaires : 105 ha 

Taux d'occupation des zones communautaires : 97 % 
 

En tenant compte des réserves foncières pour d'éventuelles extensions (sur les communes de Saint-

Sauveur-Villages, Quettreville-sur-Sienne, Gouville-sur-Mer, soit au total près de 6 ha), le taux 

d'occupation descend à 92 %. 
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Commune Nom 
Maitre d'ouvrage 

Gestionnaire 

En cours de 

commercialisation 
Activités 

Emprise 

globale 

Surface totale 

commercialisable 

Surface 

occupée 

Taux 

d'occupation 

Surface dispo 

en vente 

Répartition des parcelles 

en vente 

Surface extension 

éventuelle (emprise) 
État projet extension 

Coutances ZA Auberge de la Mare CMB non Commerciale 226 000 188 000 188 000 100 % 0    

Quettreville sur Sienne ZA des Presmenils CMB non Artisanale 52 156 48 181 48 181 100 % 0  
± 33 000 m² 

(dont 27 820m² 

commercialisables) 

En attente validation 

Zonage PLU -  

Coutances ZI de la Guérie CMB non 
Industrielle 

tertiaire 
290 000 241 500 241 500 100 % 0  - - 

Gavray ZA Robinson Gavray non Artisanale 31 120 16 000 16 000 100 % 0  - - 

Cerisy-la-Salle ZA de Cerisy la Salle Cerisy-la-Salle non Artisanale 15 000 10 687 10 687 100 % 0  - - 

Coutances ZI de la Gare CMB non Industrielle 170 000 155 000 155 000 100 % 0  - - 

Blainville sur Mer ZC Blainville Blainville sur Mer non 
Artisanale et 

conchylicole 
117 600 78 483 78 483 100 % 0  - - 

Blainville sur Mer CABANOR Coopérative Cabanor non Conchylicole 30 000 25 000 25 000 100 %   - - 

Roncey ZA de Roncey Roncey non Artisanale 25 000 23 738 23 738 100 % 0  - - 

Montmartin sur Mer 
Zone commerciale 

"rue du Clos" 
Montmartin sur Mer non Commerciale 11 600 8 772 8 772 100 % 0  2233 m² Réserve foncière au POS 

Blainville sur Mer ZA des Landelles Blainville sur Mer non Commerciale 53 200 33 778 33 778 100 % 0  - - 

Coutances ZA Château de la Mare CMB non Mixte 165 000 137 500 137 500 100 % 0  - - 

Saint-Sauveur-Villages 

(St Sauveur-Lendelin) 
ZA le Pontvert CMB oui Mixte 51 000 40 220 37 123 92 % 3 097 m² 

Reste 2 terrains disponibles 

2 460m² (réservé), 637m² 
20 000 m² Réserve foncière au PLU 

Gouville sur Mer 
ZA Conchylicole de 

Gouville s/Mer 
CMB oui Conchylicole 52 760 32 669 32 669 100 % 0  - - 

Coutances ZA Château de la Mare CMB oui 
Industrielle et 

tertiaire 
162 000 123 523 123 523 100 % 0 1 lot de 3749 m² (réservé) 

En partie zone UX 

10 ha en Zone AU2 

Foncier communautaire 

Zonage PLU - AU2 

Montmartin sur Mer "ZA Les Joncs" Privé non Artisanale 109 000 36 519 36 519 100 % 0  61 383 m² 
Réserve foncière au POS 

POS Caduc 

Gouville sur Mer Zone artisanale CMB oui Artisanale 32 512 16 070 14 371 89 % 1699 m² 1 lot de 1699 m² 10 000 m² En cours de réflexion 

Coutances 
Zone d'activités de 

Delasse 
CMB oui Tertiaire 35 692 13 051 7 458 57 % 5593 m² 4 lots   

Saint-Pierre-de-Coutances Zone Artisanale CMB oui Artisanale 37 000 33 482 16 337 49 % 17145 m² 7 lots de 2035 m² à 3515 m²   

Tourville sur Sienne 
ZA de la 

Montchatonnière 
Privé non artisanale 41 000 26 000   terrains privés  Derrière ZA actuelle Pas de données 

Coutances 
Zone Commerciale 

Intermarché 
Privé non Commerciale 46 000 38 000 38 000 100 % 0    

Hambye ZA Croix au Breton Hambye non 
Artisanale et 

commerciale 
19 000 16 000 16 000 100 % 0    
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Commune Nom 
Maitre d'ouvrage 

Gestionnaire 

En cours de 

commercialisation 
Activités 

Emprise 

globale 

Surface totale 

commercialisable 

Surface 

occupée 

Taux 

d'occupation 

Surface dispo en 

vente 

Répartition des parcelles en 

vente 

Surface extension éventuelle 

(emprise) 

État projet 

extension 

Regnéville sur Mer ZA du Moncés 

CMB 

ou 

Regnéville sur Mer 

oui Artisanale 6 000 3075 0 0 % 3075 m² 3 lots   

Hauteville sur Mer ZA de la Verguie Hauteville sur Mer non 
Artisanale et 

conchylicole 
5 300 5300 5300 100 % 0    

Lingreville ZA de Lingreville Privé non Artisanale 67 000 59 800 47 610 80 % Pas de données Portage EPFN   

Agon-Coutainville ZA Agon-Coutainville non Conchylicole 18 000 16 000 16 000 100 % 0  52 000 m² 
inscrite au PLU, non 

encore approuvé 

Gouville sur Mer  Gouville oui Commerciale 4 000 3 500 3 500 100 % 0    

Gavray ZA communautaire CMB non Mixte 31 000 24 000 24 000 100 % 0    

Gratot ZA de la Belle Croix Privé oui Artisanale 44 000 38 150   terrains privés   Pas de données 

 

Cette analyse a abouti à identifier un site pour le projet de l’entreprise JRegnault SAS. Le choix s’est porté sur le site repéré en 

zone AU2 prévu au Nord de la zone d’activités du Château de la Mare dans le PLU de Coutances, à proximité de l’Axe structurant 

Coutances/Saint-Lô. 

Le recensement et la caractérisation de chacune des zones d’activités ont permis de sélectionner plusieurs zones d’activités. 

Elles ont en commun de pouvoir offrir soit du foncier disponible à la commercialisation, soit d’avoir des réserves foncières, 

classées comme telles dans les documents d’urbanisme communaux. Toutefois, au regard de la nature des activités de chaque 

zone, des surfaces disponibles et des surfaces souhaitées par l’industriels pour implanter son projet, seule la réserve foncière 

de la zone d’activités du Château de la Mare a pu être retenue. Il s’agit du seul site en capacité d’accueillir le projet de 

l’entreprise JRegnault SAS. 

 

 

Commune Nom 
Maitre d'ouvrage 

Gestionnaire 

En cours de 

commercialisation 
Activités 

Emprise 

globale 

Surface totale 

commercialisable 

Surface 

occupée 

Taux 

d'occupation 

Surface dispo en 

vente 

Répartition des 

parcelles en vente 

Surface extension 

éventuelle (emprise) 
État projet extension 

Quettreville sur Sienne ZA des Presmenils CMB non Artisanale 52 156 48 181 48 181 100 % 0  
± 33 000 m² 

(dont 27 820m² 

commercialisables) 

En attente validation 

Zonage PLU -  

Montmartin sur Mer 
Zone commerciale 

"rue du Clos" 
Montmartin sur Mer non Commerciale 11 600 8 772 8 772 100 % 0  2233 m² Réserve foncière au POS 

Saint-Sauveur-Villages 

(St Sauveur-Lendelin) 
ZA le Pontvert CMB oui Mixte 51 000 40 220 37 123 92 % 3 097 m² 

Reste 2 terrains 

disponibles 

2 460m² (réservé), 

637m² 

20 000 m² Réserve foncière au PLU 

Coutances 
ZA Château de la 

Mare 
CMB oui 

Industrielle et 

tertiaire 
162 000 123 523 123 523 100 % 0 

1 lot de 3749 m² 

(réservé) 

En partie zone UX 

10 ha en Zone AU2 

Foncier communautaire 

Zonage PLU - AU2 

Gouville sur Mer Zone artisanale CMB oui Artisanale 32 512 16 070 14 371 89 % 1699 m² 1 lot de 1699 m² 10 000 m² En cours de réflexion 

Regnéville sur Mer ZA du Moncés 

CMB 

ou 

Regnéville sur Mer 

oui Artisanale 6 000 3075 0 0 % 3075 m² 3 lots   

Lingreville ZA de Lingreville Privé non Artisanale 67 000 59 800 47 610 80 % Pas de données Portage EPFN   

Agon-Coutainville ZA Agon-Coutainville non Conchylicole 18 000 16 000 16 000 100 % 0  52 000 m² inscrite au PLU, non encore approuvé 
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ZA des Présmesnil – Quettreville-sur-Sienne 

Réserve foncière de 32 200 m² au sud-ouest de la ZA 
ZA du Pont Vert, Saint-Sauveur-Villages 

Réserve foncière de 5 357 m² au nord de la ZA 
ZA Saint Pierre de Coutances 

YA 119-120 parcelles disponibles – 12 731 m² 

   
Réserve foncière classée en zone UX au PLU 

UX : secteurs réservés à l’activité d’entreprises 
artisanales ou industrielles, de commerce ou de service 
(PLU de Quettreville-sur-Sienne) 

Réserve foncière classée en zone 1AUx au PLU 
1Aux : zone réservée à l’urbanisation future à vocation 
prinicpale d’activités (PLU de Saint-Sauveur-Lendelin) 

Classée en zone 1AUx au PLU 
1Aux : zone à vocation principale d’activités (PLU de Saint-Pierre-
de-Coutances) 
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ZA du Pallis – Gouville-sur-Mer 
Extension de 12 000 m² environ à l’est de la ZA 

ZA du Château de la Mare, Coutances 
Réserve foncière de 13 ha au nord de la ZA 

 

  

Réserve foncière classée en zone 
UX et AU2 au PLU 
UX : Cette zone couvre les 
implantations d’activités existantes 
qu’elles soient industrielles, 
artisanales, commerciales, 
tertiaires ou de services 
AU2 : Cette zone concerne des 
secteurs actuellement non équipés 
ou insuffisamment équipés, réservé 
à l’urbanisation future et destiné à 
permettre l’extension à court ou 
moyen terme des zones d’activités 
(PLU de Coutances) 
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Partie III – REGNAULT, UN PROJET POUR L’AVENIR DE 

COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

I - Le projet l’entreprise JRegnault SAS 
 

 

L’entreprise, ses activités, les problématiques du site actuel … 
 

Le projet consiste à permettre la relocalisation et le développement de l’entreprise JRegnault SAS, sur le 

site du château de la Mare sur la commune de Coutances. Implantée historiquement à Coutances, 

l’entreprise de production de carrosserie JRegnault SAS souhaite se développer en restant sur le 

territoire communal pour :  

- éviter une relocalisation à l’ensemble de ses salariés,  

- permettre au territoire, avec lequel elle a développé un écosystème économique et social, de 

bénéficier de son développement, 

- se rapprocher d’une zone d’activités pour une implantation plus cohérente en termeS 

d’intégration urbaine. 

 

Les perspectives d’évolution et de réorganisation sur le site actuel sont limitées. Enserré dans le tissu 

bâti, le site actuel ne permet pas à l’entreprise de s’étendre. Une réorganisation des bâtiments 

entraînerait la fermeture des chaînes de production le temps des travaux et mettrait en cause la 

pérennité de l’entreprise. L’entreprise dispose actuellement d’un outil industriel composé de cinq 

bâtiments principaux disposant d’une superficie couverte totale de 20 000 m² et d’une superficie de 

parking de 30 000 m² : 

 
Source : JREGNAULT SAS 

 

- bâtiment R1 : bâtiment principal dédié à la fabrication des ossatures, des soudures, des finitions 

(peinture, sablage, …), JRegnault SAS en est locataire ; 

- bâtiment R2 : bureaux d’études, menuiseries, sellerie, atelier bâche, service contrôle final, JRegnault 

SAS en est propriétaire ; 

- bâtiment R3 : réparation et montage hydraulique, JRegnault SAS en est propriétaire ; 

- bâtiment R4 : atelier montage de caisse, JRegnault SAS en est locataire ; 

- bâtiment R5 : magasin, atelier débit pliage, JRegnault SAS en est locataire ; 
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En 1974, le site de l’entreprise JRegnault SAS s’étendait sur 10 000 m² pour une surface bâtie de 

1 500 m², les extensions successives tous les 5 ans ont façonné le contour du site actuel de l’entreprise. 

L’aménagement des locaux ne permet pas de mettre en place une circulation interne en toute sécurité. 

Le risque d’interférence avec les piétons et les riverains a augmenté. Les possibilités de stocker les 

châssis issus des lignes de production de l’entreprise sont limitées et l’entreprise est obligée de recourir 

à du stockage hors de son site de production, ce qui engendre une multiplication de transferts et de flux 

dans un secteur urbanisé en partie résidentiel. Les flux logistiques et le nombre de châssis en attente de 

carrossage sont plus nombreux. 

 

 
Sources : JRegnault SAS 

 

Aujourd’hui, l’entreprise doit faire face à un flux annuel de près de 2 000 poids-lourds (matières 

premières, transit des carrosseries…) et d’environ 1 000 carrosseries, autant de châssis qui sont en 

attente environ 8 à 12 semaines sur les sites de l’entreprise. Les véhicules sont également stockés en 

dehors du site de l’entreprise, stationnent parfois sur le domaine public et transitent en ville. Avec son 

nouveau site de production, situé en zone d’activités, les flux seront mieux gérés, et pourront ainsi être 

recalibrés, ceux liés au déplacement des carrosseries lors de la production seront optimisés. 

 

Outre les mesures sécuritaires réglementaires, l’entreprise souhaite renforcer la sécurité et les 

conditions de travail sur son site pour l’ensemble de son personnel. 

 

Le projet de développement et les besoins identifiés de l’entreprise pour 

un site adapté 
 

Ce nouveau site de production constitue un tremplin pour le développement futur de l’entreprise. Le 

coût de l’investissement immobilier est évalué à environ 12 Millions d’euros. L’investissement 

immobilier sera financé par une société de portage dont la SAS immobilière, la Caisse des Dépôts et 

Consignations et la SAS Regnault seront actionnaires. L’entreprise a également prévu d’investir environ 

2,5 Millions d’euros en investissement productif : nouvelle cabine de peinture, presse à commande 

numérique, laser, cabine de grenaillage, pont roulant, centrale d’air, chauffage et informatique. 

 

L’objectif de l’entreprise JRegnault SAS est de devenir un leader national et international dans son champ 

de production. Avec ce nouvel outil industriel, l’entreprise souhaite développer son activité sur le 

territoire. La modernisation de son outil de production vise accroître sa production, à moderniser ses 

techniques de production, à rationaliser ses flux, à améliorer la sécurité sur le site et le bien-être au 

travail de ses salariés. 
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La reconversion du site actuel 
 

La relocalisation de l’entreprise JRegnault SAS permettra la libération, le desserrement et la mutation du 

site actuel en terme de foncier et d’activités plus en cohérence avec le tissu urbain environnant. Une 

réflexion a été initiée avec la communauté de communes, l’entreprise JRegnault SAS et les acteurs 

économiques concernés. En effet, une partie de l’ensemble immobilier actuellement occupé par 

l’entreprise appartient à la collectivité et pourrait à terme satisfaire un besoin clairement identifié de 

l’entreprise Unither. Cette dernière est également l’une des principales locomotives industrielles du 

territoire communautaire. Son usine est implantée immédiatement face au site de JRegnault SAS sur le 

site de la Guérie. Les locaux libérés pourraient lui apporter une capacité de stockage dont elle manque 

pour son développement. L’emprise foncière Unither actuelle n’offre pas de marge de développement. 

Il y a là un enjeu économique de taille. 

 

Par ailleurs, l’entreprise JRegnault SAS prévoit de maintenir sur le site actuel l’atelier de réparation, le 

service après-vente et une production spécifique de sur-mesure et prototypes liées aux activités 

d’innovation, de Recherche et Développement de l’entreprise. Ces activités s’inscrivent également dans 

le cadre de l’aménagement d’un plateau technique, en partenariat avec l’IFORM situé juste en face, pour 

le déroulement de formations dans le domaine de l’électrotechnique-hydraulique. Cette formation vise 

à répondre au besoin de nombreuses entreprises de la région qui rencontrent des difficultés de 

recrutement de profils qualifiés d’électro-hydrauliciens de plus en plus recherchés. Ce projet de 

formation, venant conforter l’offre du territoire, est soutenu par la Région Normandie. 

 

 
Source : Photo aérienne - Géoportail 

  

Unither 

IFORM 

Regnault 
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II - Le site identifié pour l’accueil du projet dans le 

prolongement de la zone d’activités du château de la Mare 
 

 

Situé au Nord de Coutances, en limite avec les communes de Cambernon et de Monthuchon, le terrain d’assiette 

du projet se situe dans la continuité Nord de la zone d’activités du Château de la Mare. 

 

 
Source : Coutances, extrait photographie aérienne, Géoportail 

 

Appartenant au quartier de la Mare, ce secteur est essentiellement à vocation économique, il est constitué 

aujourd’hui d’un vaste ensemble de plusieurs dizaines d’hectares Il regroupe de nombreuses entreprises et 

enseignes commerciales et activités artisanales y sont implantées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet 
 

Monthuchon 

Cambernon 

Coutances 
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Nom de l’entreprise Activité 

REXEL FRANCE Commerce de gros (commerce interentreprises) de matériel électrique 

MIROITERIE DU MONT SAINT MICHEL Travaux de menuiserie bois et pvc 

CHAUSSEA SAS - CHAUSSEA Commerce de détail de la chaussure 

SA COUTANCES DISTRIBUTION - LECLERC Autres commerces de détail en magasin non spécialisé 

ISO 50 Travaux d'installation d'équipements thermiques et de climatisation 

DISTRICO - AGRIAL Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie et 
aliments pour ces animaux en magasin spécialisé 

TECHNOTEL Fabrication de machines pour l'industrie agro-alimentaire 

OCEP BUREAUTIQUE OCEP SCOLAIRE Commerce de gros (commerce interentreprises) d'autres biens domestiques 

SARL ENTREPRISE DUVAL Construction d'autres bâtiments 

POLAMARY Commerce de gros (commerce interentreprises) de matériel électrique 

KAMADA VOYAGE EVASION Activités des agences de voyage 

DELTA - MAC DONALD S Restauration de type rapide 

LA VERANDERIE Travaux de menuiserie métallique et serrurerie 

PARADIS - PARAPHARMACIE E LECLERC Commerce de détail de parfumerie et de produits de beauté en magasin spécialisé 

LA CONQUERANTE - GARAGE LA 
CONQUERANTE 

Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers 

S.A.R.L. AUTO-BILAN CONTROLE Contrôle technique automobile 

SARL BIOSAVEURS - BIOSAVEURS Supérettes 

HEXA FILIALE Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé 

MEUBLES SEBASTIEN - L'INVENTAIRE - 
MEUBLES SEBASTIEN 

Commerce de détail de meubles 

LCOD Autres activités auxiliaires de services financiers, hors assurance et caisses de retraite, 
n.c.a. 

SOCIETE COUTAN AISE DE LITERIE Commerce de détail de meubles 

ATEE - JOUBIN ELEC Travaux d'installation électrique dans tous locaux 

OGF Services funéraires 

FIDUCIAL EXPERTISE Activités comptables 

PICARD SURGELES Commerce de détail de produits surgelés 

ESPACE ET OUVERTURE Travaux de menuiserie bois et pvc 

FINANCIERE CMH Activités des sièges sociaux 

SARL ANNE & TEYRAT - CARROSSERIE 
TOUCHAIS 

Entretien et réparation de véhicules automobiles légers 

OUEST COMMUNICATION EDITION 
PROMOTION - BURO + 

Activités des sièges sociaux 

FIDUCIAL BUREAUTIQUE - BRUN PASSOT SACI 
EDIMCO SACI FOUR 

Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé 

FIDUCIAL CONSULTING - FINANCE CONSEIL Traitement de données, hébergement et activités connexes 

ADP BOUTIQUES Commerce d'alimentation générale 

ADP HOLDING Activités des sociétés holding 

PHILIPPE JUHEL BOUTIQUE Commerce de gros (commerce interentreprises) d'habillement et de chaussures 

PELEGRINA ADP EXPLOITATION Transformation et conservation de poisson, de crustacés et de mollusques 
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Nom de l’entreprise Activité 

LARIVIERE Commerce de gros (commerce interentreprises) de bois et de matériaux de 
construction 

REGIS LOCATION Location et location-bail de machines et équipements pour la construction 

DIFFUSION COMMERCIALE AUTOMOBILE - 
CITROEN 

Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers 

SAUR Captage, traitement et distribution d'eau 

ANQUETIL LELIEVRE ET ASSOCIES Activités juridiques 

MONSIEUR THIERRY GOURITIN Activités des professionnels de la rééducation, de l'appareillage et des pédicures-
podologues 

DIRECTION GENERALE DE LA POSTE Activités de poste dans le cadre d'une obligation de service universel 

EUROMATEC Location et location-bail de machines et équipements pour la construction 

LOGISTIQUE MANUTENTION MAINTENANCE - 
L2M 

Location et location-bail de machines et équipements pour la construction 

AMBULANCES LA CROIX BLEUE Ambulances 

AXEL LOCATION - AXEL PRO Location et location-bail de machines et équipements pour la construction 

CEMEX BETONS NORD OUEST Fabrication de béton prêt à l'emploi 

MONSIEUR ANTOINE PAGNON - IMPRIMERIE 
PAGNON 

Autre imprimerie (labeur) 

CODILOG ELIANCE Conseil en systèmes et logiciels informatiques 

MONSIEUR ERIC MILCENDEAU - ALARME 
MANCHE PROTECTION 

Travaux d'installation électrique dans tous locaux 

RANDSTAD Activités des agences de travail temporaire 

ETAP'HOTEL Hôtels et hébergement similaire 

IMPRESSIONS MAUDUIT CONTINU - IMC Autre imprimerie (labeur) 

MADAME AURELIE TREBERT Pratique dentaire 

MONSIEUR SYLVAIN LECOUILLARD - KINEBALNEO 
DU CHATEAU DE LA MARE 

Activités des professionnels de la rééducation, de l'appareillage et des pédicures-
podologues 

MADAME SARAH FORNERET Pratique dentaire 

MONSIEUR BRUNO RAULIN - KOKOON ANIMAL 
SHOP 

Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie et 
aliments pour ces animaux en magasin spécialisé 

NORELUX Activités des sièges sociaux 

BATI PERMIS Ingénierie, études techniques 

MADAME CLEMENCE GRARE Activités des professionnels de la rééducation, de l'appareillage et des pédicures-
podologues 

LOCOSTREA Commerce de gros (commerce interentreprises) de fournitures et équipements 
industriels divers 

MICHEL OLIVIER Travaux d'installation électrique dans tous locaux 

KPMG - KPMG SA Activités comptables 

AUTO BILAN CHATEAU DE LA MARE Contrôle technique automobile 

SELARL DOCTEUR GUERIN TREBERT AURELIE Pratique dentaire 

FG MARINE CONSULTING Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion 

MADAME ALEX FAURE Activités des professionnels de la rééducation, de l'appareillage et des pédicures-
podologues 

KIOSK DE LA MER KDM Commerce de gros (commerce interentreprises) de boissons 

MADAME LALLA FREMOND Activités des professionnels de la rééducation, de l'appareillage et des pédicures-
podologues 

SPFPL CLOS DE LA FONTAINE Fonds de placement et entités financières similaires 

MADAME BERENGERE RIGOT Autres services personnels n.c.a. 
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MONSIEUR JEAN JACQUES GOSSELIN - SONELEC Installation d'équipements électriques, de matériels électroniques et optiques ou 
d'autres matériels 

MONSIEUR GEORGES MOUTON Activités des professionnels de la rééducation, de l'appareillage et des pédicures-
podologues 

D&C BACHES Fabrication d'articles textiles, sauf habillement 

SELLERIE DOGON Fabrication d'articles de voyage, de maroquinerie et de sellerie 

CARROSSERIE RUCEL Fabrication de carrosseries et remorques 

CHAM - CHALEUR MAINTENANCE Travaux d'installation d'équipements thermiques et de climatisation 

DIAM DIFFUSION ART MUSIQUE Vente à distance sur catalogue spécialisé 

AMP QUESNEE Activités des sièges sociaux 

LEBOUTEILLER MENUISERIES Travaux de menuiserie bois et pvc 

JSKAUTOMOBILE Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers 

KERMANO Commerce de détail d'autres équipements du foyer 

 

 
Source : Extrait Google map 

 

Cette dimension est renforcée par la vocation de la zone UX du plan local d’urbanisme qui vise à réserver le 

foncier pour les activités industrielles et tertiaires. 

 

À proximité de voies de desserte importantes que sont les routes départementales 972 en direction de Saint-Lô 

et 971 en direction de Saint Sauveur Lendelin et de Périers, le site du projet se situe à l’extrême Nord-Est des 

zones d’activités. Le terrain d’assiette du projet est accessible depuis une voie interne à la zone d’activités du 

château de la Mare et en bordure de la route de Rémilly. 

 
Les parcelles concernées par le projet constituent terrain d’assiette de 9,7 hectares (97 739 m²). Elles sont 

référencées au cadastre : ZL 157, ZL 159, ZL 161. 
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Sur sa partie Sud-Est, le terrain d’assiette du projet est en partie situé sur la zone d’activités du Château de la 

Mare aménagée entre 2010 et 2012 et classée UX au PLU de Coutances et dans sa majeure partie sur une zone 

dédiée à l’extension d’une future zone d’activités et classée AU2 au PLU de Coutances. 

 

 
Source : Extrait plan de zonage - PLU de Coutances 

 

Le site du projet est délimité : 

- À l’ouest, par la route départementale RD141 dite route de Rémilly ; 

- Au Sud, par la zone d’activités dite « ZA du Château de la Mare », rue Colbert ; 

- À l’Est, par un vaste espace naturel/agricole (limite avec Cambernon) ; 

- Au Nord, la propriété du château de la Mare et des terrains agricoles, à la lisière d’espaces naturels et 

agricoles. 
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III – Le projet l’entreprise JRegnault SAS, un projet adapté au 

site identifié 
 
 
Le site de projet ne se situe ni à proximité immédiate de site Natura 2000, de réserve naturelle (régionale ou 
nationale), de zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) et d’arrêté préfectoral de 
protection de biotope. 
 
Les réflexions successives de construction du projet ont évolué pour garantir une intégration environnementale 
tenant compte des enjeux du site. 
 

Scénario 1 : 

 
 Source : DNS Architecte 

 
La première proposition (fin 2018-début 2019) s’appuie sur la totalité de l’espace non bâti. Il était 
initialement envisagé deux accès, un depuis la zone d’activités existante pour les véhicules légers, un 
depuis la départementale route de Rémilly pour les véhicules lourds. De vastes espaces de 
stationnement sont dessinés pour les employés et visiteurs et également pour les véhicules sortant des 
lignes de production. 
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Scénario 2 : 

 
Source : DNS Architecte 

 
La seconde proposition (juin 2019) vise à réduire son impact foncier et environnemental. Afin de limiter 
les surfaces imperméabilisées et d’assurer une meilleure gestion des eaux pluviales, la voie menant à la 
route de Rémilly est abandonnée. Les accès véhicules légers et véhicules lourds sont jumelés, les 
surfaces de stationnement sont revues à la baisse. 
 
Le diagnostic environnemental mené par Coutances mer et bocage et l’ensemble des connaissances sur 
le site mettent en avant la présence d’éléments à forte valeur environnementale : linéaire de haies en 
périphérie, sujets boisés sur le terrain, espace boisé à l’Est (espace boisé classé au PLU), site boisé à 
proximité (Parc l’Évêque), zone humide sur la partie centrale qu’il convient de prendre en compte dans 
le projet. 
 
Cartographie de la zone humide répertoriée : 

 
Source : DNS Architecte 
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Scénario 3 : 
 
Composition de plan masse & Land’Art 
 

     
 
La composition du plan masse a été étudiée pour que le cœur du dispositif à savoir la zone de production 
soit intégrée dans un mouvement de cercles concentriques perceptibles à l’échelle urbaine. 
Ainsi, l’ensemble des aires de stationnement, de circulations et d’espaces verts périphériques formeront 
un ensemble cohérent d’anneaux à l’image d’une goutte d’eau faisant osciller une surface liquide. 
Ces anneaux organiseront la composition générale et permettront d’intégrer le site à l’échelle du parc 
d’activités, la ville et du territoire. 
La perception des anneaux dépassera les contours physiques de la parcelle dans un jeu de suggestion et 
d’évocation du vide. 
 

    
 
Adaptation à la topographie du site 
 
Le site présente une déclivité naturelle importante du Nord vers le Sud de l’ordre de 5,00 m et d’environ 
3,00 m de l’Ouest vers l’Est. 
Dans la recherche d’optimisation de la configuration actuelle du terrain, le projet sera implanté pour 
favoriser le travail de déblais/remblais. De ce fait, la perception du projet depuis le Nord sera largement 
affaiblie puisque le terrain d’assise sera décaissé d’environ 2,50 m. 
La topographie du terrain permettra de gérer les écoulements d’eaux de pluie vers le point bas situé au 
Sud-Est. 
 
Traitement de la limite Nord (merlon planté) – intégration visuelle et paysagère depuis le bocage, 
réduction des nuisances sonores 
 
La limite Nord de la parcelle constituera la nouvelle zone de transition entre le milieu naturel et la zone 
d’activités. Cette frange de terrain d’environ 400 m de long sera traitée comme un espace tampon 
perméable à la petite faune. La mise en place d’un merlon planté d’Est en Ouest permettra de former 
un écran naturel du site industriel depuis le milieu naturel tout en créant un écran acoustique 
performant. 
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Profil en coupe : Usine/merlon planté/Milieu naturel, sources DNS Architectes 

 

 
Insertion paysagère : vue du merlon planté situé au Nord depuis le site industriel, sources DNS Architectes 

 

 
Croquis : merlon planté, sources DNS Architectes 

Espace boisé classé 
 
L’espace boisé classé situé à l’extrémité Est de la parcelle sera entièrement conservé et préservé. Les 
aménagements bordant cet espace seront essentiellement constitués d’espaces verts. Ils comporteront 
également les ouvrages de régulation des eaux pluviales. 
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Haies bocagères existantes 
 
L’ensemble de la haie bocagère située en limite de propriété Sud sera conservée et entretenue pour 
favoriser le développement des espèces locales. Cette haie formant la limite du parcellaire sera utilisée 
comme corridor écologique reliant ainsi la zone humide à l’espace boisé. 
Le talus situé au Nord aura la même vocation et permettra de créer deux corridors parallèles de part et 
d’autre du site. 
 
Traitement perméable des aires de stationnement 
 
Le parking du personnel et des visiteurs (environ 150 places) sera doté d’aires de stationnement 
perméables qui permettront de favoriser le libre écoulement des eaux de pluie et limiteront 
l’imperméabilisation des sols. Un réseau de noues d’infiltration permettra de collecter les eaux de 
ruissèlement des voies de circulation. 
 

  
Schéma : noue d’infiltration Photo : aires de stationnement perméables 

 

 
Extrait plan masse : stationnement personnel et visiteurs, sources DNS Architectes 
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Source : DNS Architecte 

 
La troisième proposition (automne 2019) vise l’intégration paysagère et environnementale du projet 
dans sa globalité. L’espace boisé classé situé à l’extrémité Est de la parcelle est entièrement conservé et 
préservé. Les aménagements bordant cet espace seront essentiellement constitués d’espaces verts. Ils 
comporteront également les ouvrages de régulation des eaux pluviales. 
 
La zone humide identifiée sur l’emprise du projet ainsi que sur les terrains voisins sera préservée. Elle 
est alimentée depuis le Nord par un cours d’eau qui traverse la parcelle. Les emprises du projet ont été 
conçues de manière à Éviter et Réduire l’impact du projet sur l’environnement. Ainsi, les installations 
situées à proximité du cour d’eau et de la zone humide seront éloignées de ces milieux sensibles.  
 
L’ensemble de la haie bocagère située en limite de propriété Sud est conservée et entretenue pour 
favoriser le développement des espèces locales. Cette haie formant la limite du parcellaire sera utilisée 
comme corridor écologique reliant ainsi la zone humide à l’espace boisé. Le talus situé au Nord aura la 
même vocation et permettra de créer deux corridors parallèles de part et d’autre du site. 
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Scénario 4 : 
 

 
 
La quatrième proposition (fin 2019-début 2020), proposition retenue fait suite au découpage foncier 
réalisé dans le cadre de la démarche, l’assiette foncière du projet est donc de 97 764,73 m². C’est sur 
cette base que les demande d’examen au cas par cas sont réalisées, pour la déclaration de projet par 
Coutances mer et bocage, et pour le projet par l’entreprise Regnault. 
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Partie IV - LA MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU ET SES 

JUSTIFICATIONS 
 

 

I - Incidences du projet sur le document d’urbanisme 

communal 
 

 
Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Coutances, approuvé le 17 janvier 2008, a fait l’objet de 

différentes procédures d’évolution depuis son approbation : 

- Une modification n°1, approuvée le 25 juin 2009 ; 

- Une révision simplifiée n°1, approuvée le 25 juin 2009 ; 

- Une modification simplifiée approuvée le 6 juin 2013, modifié le 12 septembre 2013 et rendu 

exécutoire le 21 septembre 2013 ; 

- Une révision allégée approuvée le 28 avril 2016 et rendue exécutoire à compter du 13 mai 2016. 

 

En parallèle le conseil communautaire de Coutances mer et bocage a délibéré le 26 septembre 2018 sur les 

modalités d’évolution des documents d’urbanisme communaux durant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal. Le PLUi a été prescrit le 22 mai 2019. Nécessaire à un projet d’intérêt général à fort enjeux, la 

mise en compatibilité du PLU de Coutances concernant le projet de l’entreprise JRegnault SAS s’inscrit dans les 

modalités d’évolution des documents d’urbanisme communaux durant l’élaboration du PLUI délibérées par 

Coutances mer et bocage. 

 

Le projet de l’entreprise JRegnault SAS est compatible avec le Projet 

d’Aménagement et Développement Durables du PLU de Coutances 
 

Le Projet d’Aménagement et Développement Durables fixe pour objectifs les orientations suivantes : 

1. Renouveler le développement de l’habitat ; 

2. Conforter la cohérence territoriale et la mixité existante ; 

3. Permettre de nouvelles mobilités lors du renouvellement des axes de circulation ; 

4. Accompagner l’activité économique 

5. Construire la ville de demain au travers la valorisation du patrimoine architectural et naturel 

6. Intégrer la gestion des risques pour une ville durable 

 

Le point 4 du PADD fixe comme orientation d’accompagner l’activité économique en développant 

plusieurs éléments : 

 L’accompagnement et le développement des entreprises et services existants 

 La mise en valeur de l’activité spécifique du centre : 

o Conforter le dynamisme économique du centre-ville qui a vu son nombre d’enseignes 

légèrement augmenter depuis 10 ans. Le PLU s’engage à stabiliser, accueillir et mettre en 

valeur ces activités en favorisant l’accueil de ces activités en rez-de-chaussée des 

immeubles. 

 La préservation de l’activité agricole hors rocade 

o Le projet urbain de Coutances affirme l’urbanité à l’intérieur de la rocade pour privilégier 

l’activité agricole extra rocade 

 Favoriser l’accueil de nouvelles activités 

o Création de nouvelles zones AU2T pour l’accueil et le développement des activités 

tertiaires 
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Cette orientation met en avant la volonté de soutenir les entreprises et le développement économique 

du territoire. Le projet Renault respecte les éléments inscrits au PADD du PLU. Ce dernier ne nécessite 

donc pas d’être mis à jour. 

 

En parallèle, le projet respecte les autres orientations définies dans le PADD, notamment :  

2. Conforter la cohérence territoriale et la mixité existante 

5. Construire la ville de demain au travers la valorisation du patrimoine architectural et naturel : en 

évitant la zone humide et réduisant son impact sur l’environnement  

6. Intégrer la gestion des risques pour une ville durable 

 

 
Projet urbain de Coutances - Extrait du PADD – PLU de Coutances 

  



78 

 
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Coutances (50) 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

Le projet de l’entreprise JRegnault SAS est compatible avec les 

orientations d’aménagement et de programmation du PLU de Coutances 
 

Les schémas d’aménagement du PLU de Coutances définissent les dispositions majeures à suivre pour 

poursuivre un développement urbain de qualité, en cohérence avec les objectifs définis dans le PADD. 

Tout projet se doit d’être compatible avec ces derniers. 

 

La légende est composée des 5 rubriques suivantes : 

- Les principales affectations à conforter ou à créer : cinq types d’affectations sont identifiés. Les 

affectations dominantes ont été représentées sur les schémas. Ceci n’exclut pas des équipements 

de nature différente dans un objectif de mixité urbaine. 

- Les mesures de protections de l’espace : elles permettent un aménagement cohérent des zones 

avec l’intégration des données environnementales ou patrimoniales existantes. 

- Les axes de circulations et liaisons douces : présentent les équipements liés aux déplacements. Ils 

imposent un principe général de trame viaire et de circulation (par voiture ou mode doux) à 

l’intérieur du secteur. 

- Principes d’ordonnancement : servent à structurer les zones suivant des principes qui 

caractériseront l’espace (espace public, façade à structurer ou conserver, bâtiment à conserver). 

- Les éléments du contexte : il localise le projet par rapport à des équipements d’intérêt économique 

ou collectif existant. 

 

L’objectif de ces schémas est de définir les principes d’aménagement avec lesquels tous les projets 

devront être compatibles. Il ne s’agit pas de détailler le projet d’aménagement mais de représenter les 

premiers éléments à prendre en compte et à respecter pour les travaux futurs sur ces secteurs. 

 

 
Secteur du Château de la Mare - Extrait des schémas d’aménagement – PLU de Coutances 

 

 

 

Le secteur du Château de la Mare est concerné par un de ces schémas d’aménagement. L’emprise 
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projetée pour l’accueil de l’entreprise JRegnault SAS se situe dans la zone dont l’affectation principale 

est économique. Il est ainsi conforme au schéma d’aménagement. 

Les voies qui desservent le projet sont existantes, et aucune modification n’y sera apportée. Desservant 

déjà la zone d’activités, elles sont dimensionnées pour accueillir ce type de projet. 

 

Le projet préserve les différents espaces naturels situés en périphérie du projet. Par ailleurs, une 

recherche accrue d’insertion du projet au sein de son environnement est mise en avant. En effet tout au 

long de la limite Nord, des talus seront aménagés et plantés pour créer un espace tampon en lisière avec 

l’espace naturel et agricole et permettre de développer des continuités avec l’espace boisé situé à l’Est 

du secteur. 

 

Le projet par l’ensemble de ses composantes est compatible avec le schéma d’aménagement du secteur 

du Château de la Mare. 

 

Néanmoins au regard de la spécifié du site et de l’ensemble des composantes sensibles mises en lumière 

au cours de la démarche et dans le cadre des études menées par la collectivité, il est proposé une 

nouvelle orientation d’aménagement de programmation. 
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Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Secteur du Château de la Mare 

 

 

Voie principale de 
desserte 

 

Haie et/ou espace boisé 
participant à 
l’intégration 
environnementale et 
paysagère à maintenir 
et à renforcer 

 

Zone humide identifiée 
à maintenir 

 

Alimentation 
fonctionnelle de la zone 
humide  à maintenir 

 

Espace tampon à 
structurer et/ou à 
conforter 

 

Corridors écologiques à 
maintenir et à renforcer 

 
Accès principal au site 

 

Implantation du bâti à 
privilégier 
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Mise à jour du règlement graphique 
 

Le terrain d’assiette du projet est situé : 

- en partie sur la zone d’activités du Château de la Mare aménagée entre 2010 et 2012 et classée UX au 

PLU de Coutances 

- dans sa majeure partie sur une zone dédiée à l’extension future de la zone d’activités et classée AU2 

au règlement graphique du PLU de Coutances. 

 

 
Extrait plan de zonage - PLU de Coutances 

 
La zone AU2 ne permet pas l’implantation du nouveau site de production de l’entreprise JRegnault SAS 

faisant l’objet de la présente déclaration de projet. Elle englobe des secteurs non construits mais où, 

compte-tenu des équipements de viabilité réalisés ou programmés à court terme, de telles 

implantations peuvent être admises. La réglementation applicable confirme cette affectation. Elle vise à 

admettre tous les usages du sol à l’exception de l’habitat, et sous réserve de ne pas apporter de 

nuisances ou risques incompatibles avec l’environnement urbain de ces zones ».  
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Le site de projet est situé dans le prolongement immédiat de zones d’activités existantes et en partie sur 

des terrains classés en zone UX, dont la vocation est d’accueillir « les implantations d’activités existantes 

qu’elles soient industrielles, artisanales, commerciales, tertiaires ou de services.  

Il semble ainsi logique d’inscrire également les terrains concernés par le projet en zone UX. Il est donc 

nécessaire de faire évoluer le zonage afin que l’ensemble de l’emprise projetée soit classée au sein d’une 

même zone. Pour le reste de l’emprise classée aujourd’hui en zone AU2 et non concerné par le projet le 

zonage sera mis à jour au regard du caractère désormais inconstructible de la zone AU2, il basculera ainsi 

en zone N, comme les parcelles situées directement à sa périphérie. 

 

 
Extrait du projet de plan de zonage - PLU de Coutances 

 
 

Le projet de l’entreprise JRegnault SAS est compatible avec le règlement 

littéral 
 
Un règlement littéral spécifique s’applique à chacune des zones du règlement graphique. Le règlement 

littéral de la zone UX permet l’accueil du projet, ainsi il ne sera pas modifié. La zone d’activités de la 

Guérie où se situe actuellement l’entreprise est classée en zone UX. 
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II - Récapitulatif des modifications apportées et des pièces 

modifiées 
 

Le rapport de présentation de la déclaration de projet emportant mis en 

compatibilité du PLU constitue une annexe au PLU 
 

Le présent document sera annexé au rapport de présentation afin d’exposer la déclaration de 

projet emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Coutances. 

 

Le PADD n’est pas modifié 
 

Le projet de l’entreprise JRegnault SAS respecte les orientations projet d’aménagement et de 

développement durables, il ne nécessite pas de modification 

 

Les OAP sont ajustées 
 

Le projet est compatible avec l’orientation d’aménagement et de programmation et respecte 

ses orientations. Toutefois, une nouvelle orientation d’aménagement et de programmation est 

proposée afin d’affirmer le caractère spécifique du secteur. 

 

Le Règlement littéral n’est pas modifié 
 

Le règlement de la zone UX n’est pas modifié, il permet l’implantation du projet qui a été 

élaboré en fonction des règles en vigueur en zone UX. 

 

Le plan de zonage est ajusté 
 

Le plan de zonage sera modifié pour étendre le périmètre de la zone UX à l’emprise du projet 

de l’entreprise JRegnault SAS, le reste de la zone AU2 basculera en zone N. 


